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CIVILE. — Cour loyale de Paris (3' ch.) Cour 
s

"
>
"V d'Orléans: Assurances terrestre»; fausses dé-

ifions; nullité; condamnations judiciaires; 

Su- renvoi après cassation. 
1
 « CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Greffier de justice de paix; consignation de 

i it d'enivgisUement et de frais de justice; détourne-

nt compétence. — Appel correctionnel interjeté » 

,
)ar

Ve- ministère public. — Cour d'assises du Pas-

' raidis : Détournement de deniers publies et prives 

ires ; inte-

rne 

1 

Cour "d'assises de Saône-et-Loire 

vols qualifiés et d'incendie. 

Accusation de 

.IL STRIE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3° chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Judience du 22 août. 

1/ seul être slaluè sur l'appel d'une ordonnance de référé, 
inème après son exécution faite nonobstant ledit appel. 

a> I'IK ordonnance de référé qui a autorisé le créancier sai-
-Usant à faire vendre le fonds de commerce de son débiteur 

avant la faillite de celui-ci, n'a point l'autorité de la chose 
jugée au regard du syndic de la faillite déclarée depuu. 

ii fond les poursuites individuelles des créanciers s'arrêtent 
devant la déclaration de faillite du débiteur, et c'est aux 
syndics seuls, sans l'autorisation du juge-commissaire, 
qu'il appartient de réaliser l'actif du failli ; en conséquence, 
c'est le cas par le juge du référé d'ordonner la disconlinua-
tion des poursuites, au lieu de déclarer commune avec le 
syndic l'ordonnance qui autorise la vente. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» En ce qui touche l'appel de l'ordonnance de référé du 

48 avril, 
» Considérant que Morard, syndic Frécon, est sans qualité 

ci sans iiitéièt pour interjeter appel de cette ordonnancé dans 
laquelle il n'était pas partie, et lors de laquelle les droits qu'il 
représente n'étaient pas encore nés; 

» En ce qui touche l'ordonnance du 30 avril, sur la fin de 
non-recevoir tirée de ce que l'ordonnance aurait été exécuiée, 

* Considérant que celte ordonnance était susceptible d'ap-

pel; 
» Que Morard eu a interjeté appel le jour môme où elle a 

été rendue ; 

» Qu'il n'a pu dépendre de C'aye, en provoquant l'exécu-
tion immédiate de cette ordonnance, d'anéantir les effets de 
i'ii ^iel interjeté par son adversaire ; 

» Sur l'exception de chose jugée, 

» Considérant que l'ordonnance du 48 avril qui a autorisé 
Claye à vendre le fonds de commerce et à se faire payer de sa 
créance sur le prix à provenir de ladite vente, n'a statué qu'à 
une époque et dans des circonstances ou la saisie-exécution 
poursuivie par Claye ne pouvait être arrêtée ; 

» Que cette ordonnance n'a eu pour objet que de régler à l'é-
gard des parties en cause le mode de continuation des voies 
d'exécution suivies contre Frécon ; 

» Considérant qu'un fait nouveau postérieur à cette ordon-
nance a cliangé les droits et la position des parties : 

» Que par jugement du 24 avril, Frécon a été déclaré en fail-
lite; qu'à punir de ce moment, il a été dessaisi de l'adminis-
tration de ses biens, que la totalité de son ..ctif a du être re-
mise au syndic, à la charge par lui d'en faire la répartition 
entre les créanciers suivant le mode et après l'accomplisse-
ment des formalités prescrites par la loi; que Claye, qui, au 
moment de l'ordonnance du 48 avril, avait le droit de se faire 
payer sur la vente du fonds de commerce de la totalité de sa 
créance, n'a plus, comme les autres créanciers, droit qu'à un 
simple dividende; 

» Au fond, considérant que, nonobstant l'ordonnance du 48 
avril, Frécon avait conservé la propriété du fonds de com-
merce et le droit d'arrêter les poursuites en désin éressant le 
créancier poursuivant ; 

» Que les syndics, privés de celte faculté, puisqu'ils ne peu-
vent payer le créancier poursuivant qu'après la vérification 
ues créances et sur un état de répartition ordonnancé par le 
juge -commissaire, ont été investis du droit d'arrêter les pour-
suites individuelles des créanciers pour leur substituer, dans 
l

'l'tét-êt de la masse, l'action unique du syndicat ; 

» Que c'est aux syndics seuls, sous l'autorisation du juge-
Çomrnissaire, qu'il appartient de procéder ou de ne pas pro-
jeter à la vente du mobilier du failli, et, s'ils y procèdent, 
« adopter le mode de vente qui paraîtra le plus avantageux 
dansVinterètdetous; 

* Que ce droit est incompatible avec la faculté qui serait 
f«x»rdee à un créancier de continuer les poursuites qu'il au-

ï8« wmmencées avant la faillite; 

„„* e<r' at'e Morard non recevable dans son appel de l'ordon-
née du 18 avril; 

^ " statuant sur l'appel de l'ordonnance du 30 avril, sans 

lj «ter- aux fins de non-recevoir; iiifirroé; 'dit qu'il y avait 
yj,? pfdonner la discontinnation des poursuites. » 
; laidans, M

c
 Caignet, avocat de Morard, svndic ÏYécon, ap-

«
 um

> et M* Delacourlie, avoué de Claye.) 

cle 348 du Code de commerce la disposition suivante : 

"
 T,ml

° réticence, toute fausse déclaration de la part de 

1 assuré, qui diminueraient l'opinion du risque ou en 

changeraient la nature, annullent l'assurance. L'assurance 

est nulle môme dans le cas où la iéticence ou la fausse dé-

claration n'aurait pas influé sur le dommage ou la perte 
de l'objet assuré. » 

Le 16 juillet 1838, le sieur Debray, gérant de la so-

ciété des bitumes de Bartennes, a fait assurer par la com-

pagnie d'assurances générales, et au prix de deux pour 

mille, notamment cinq hangarrls à jour, couverts en tui-

les, ainsi que les chaudières, charrettes, outils divers et 

marchandises en bitume répartis dans les cinq hangards 

ci-dessus indiqués. Ces divers objets forment les articles 

3, 4, 5 et 6 de la police d'assurances, et ce dernier arti-

cle avait une importance et valeur exprimée dans sa po-

lice, de 25,000 francs. Celle de la totalité des articles as-

surés était de 156,000 francs. La durée de l'assurance 

ét iit fixée à dix années, et la prime à payer par la com-

pagnie Debray, calculée sur ces dix années, était de 

2,800 franew, que la compagnie d'assurances générales 
reconnaît avoir reçue. 

11 importe de remarquer qu'au moment de l'assurance, 

tous les hangaids n'étaient pas encore construits. Ceux 

qui l'étaient avaient «ne couverture en tuiles, et la compa-

gnie d'assurances prétend que ceux en retard devaient 
avoir la même couverture. 

Le 22 avril 1839, un incendie endommagea considéra-

blement une partie des objets assurés. 11 y eut contesta-

tion entre les parties sur les obligations qui eu devaient 

résulter par les elfets du contrat d'assurance. Une exper-

tise devint nécessaire. Elle constata deux points impor-

tais: 1° Que la couverture des hangards incendiés n'é-

tait pas en tuiles, comme l'avait déclaré Debray, mais en 

bois de sapin; 2° que ce qui avait été assuré sous le n° 6 

de la police, pour la valeur de 25,000 francs, valait beau-
coup plus. 

La compagnie d'assurances ayant refusé toute indem-

nité, un Tribunal arbitral, aux termes mêmes de la police, 

fut constitué entre les parties. Il est assez inutile, pour 

l'intelligence de l'arrêt qui va suivre, que nous nous 

préoccupions des incidens, conclusions qui précédèrent 

la sentence arbitrale et qui exigeraient un long développe-

ment. Nous dirons simplement que cette sentence, rendue 

le 1" juillet 1840, à la majorité de deux voix sur trois, 

déboutait la compagnie générale de la nullité de la police 

qu'elle avait demandée pour fausse déclaration, et la con-

damnait à payer une indemnité de 4,991 fr. 59 c, avec 

intérêts, à la compagnie assurée. 

La Cour royale de Paris, saisie par l'appel, confirma, 

par arrêt du 2 janvier 1841, la sentence arbitrale, en 

adoptant, ses motifs, sous cette modification, que la prime 

d'assurance serait payée par les assurés d'après une aug-

mentation de deux à huit pour mille, et qu'en conséquen-

ce il serait fait déduction sur le montant du prix du si-

nistre de ladite prime d'assurances ainsi fixée. 

Pour décider ainsi, la Cour de Paris avait ajouté aux 

motifs des premiers juges cette considération que : « Si 

les hangars dont s'agit avaient été annoncés devoir être 

COUR. ROYALE D'ORLÉANS, 

fàwrespwidance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daguenet, premier président. 

Audience solennelle du 4 juillet. 

DRAKCE6 TERRESTRES. — FAUSSE DÉCLARATION. — NULLITÉ. 

— COKOAMNATIOSS JUDICIAIRES. — INTERETS. — RENVOI 
Al 'KÊS CASSATION. 
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 d'assurances générales 
'incendie, ont emprunté au texte même de l'arli-

couverts en planches, la prime eût été de 8 pour 1,000, 

au lieu de 2 pour 1,000 ; qu'ainsi, par suite du sinistre, il 

y avait lieu de faire supporter aux assurés la prime dans 

cette proportion. » 

Quelques mots suffiront pour faire comprendre la va-

leur de ce considérant. La compagnie d'assurances di-

sait : « Vous m'avez fait assurer des hangars dits couverts 

en tuiles ; je ne vous ai alors demandé qu'une prime de 2 

pour 1,000 ; s'ils avaient été couverts en planches de sa-

pin, comme vous l'avez fait plus tard, malgré votre dé-

claration, d'abord je n'eusse point assuré, parce que je ne 

me charge pas ordinairement de ces sortes de risques ; 

dans tous les cas, je vous eusse demandé une prime de 8 

pour 1,000, suivant mes statuts qui prévoient ces cas de 

plus grands risques. » 

Ainsi, la Cour royale de Paris qui avait à se prononcer 

sur un contrat, devenu la loi des parties, supposait que la 

convention arrêtée se serait également réalisée, mais à un 

taux supérieur, si la compagnie avait reçu la proposition 

d'assurer des hangars couverts en sapin. 

C'est parce qu'on avait ainsi supposé une convention, 

au lieu d'avoir apprécié la convention existante, que la 

Cour suprême, par arrêt du 27 janvier 1845, a cassé ce-

lui de Paris, et désigné la Cour d'Orléans comme Cour 

de renvoi. 

Nous désirons abréger et nous borner à ce qui a trait 

aux questions résolues dans l'arrêt. Nous ne ferons donc 

pas mention des nombreuses conclusions subsidiaires 

prises de part et d'autre. Deux points doivent simplement 

être constatés : 

1° Les conclusions principales de la compagnie d'assu-

rances générales, en nullité de la police pour fausse dé-

claration des assurés, portent sur les n
os

 3, 4, 5 et 6 de la-

dite police; conclusions combattues par Debray qui exci-

pant de sa bonne foi et des instances dont il avait été 

l'objet de la part des courtiers d'assurances, agens de 

l'administration, et qui pour établir ces deux faits a si-

guifié une articulation ; 

1° Conclusions additionnelles de la compagnie d'assu-

rances afin de paiement des intérêts : 1° de la somme de 

5,289 fr. 49 cent., versée par elle à la compagnie Debray, 

le 27 février 1841, pour le principal, et eu exécution des 

condamnations prononcées contre elle par la Cour royale 

de Paris ; 2° de celle de 437 fr. 75 cent, versée, le 12 

mai 1841, à la compagnie Debray, pour montant d'un 

exécutoire de dépens d'appel, plus cdle de 18 fr. 70 cent, 

pour le coût de cet exécutoire, au total de 446 fr. 65 c. 

Sur les conclusions additionnelles, nous devons faire 

observer que l'arrêt de la Cour de cassation avait ordon-

né la restitution de ces sommes indûment versées ; la 

compagnie Debray avait obéi à cette injonction le 30 dé-

cembre 1845, mais elle s'était refusée à tenir compte des 

intérêts courus depuis le jour de l'indû versement. 

La Cour d'Orléans se trouvait donc saisie par les con-

clusions des parties, de celte question toute nouvelle au 

procès. 

Voici le texte de son arrêt : 

« La Cour, 
» En ce qui touche la Sa de non-recovoir prise du consen-

tement de la compagnie d'assurances à la constitution du Tri-
bunal arbitral f4). 

» Attendu que quoique la compagnie d'assurances ait en 
conformité de l'article 23 de la police, consenti à la constitu-
tion du Tribunal arbitral, elle n'est pas présumée avoir par 
ce fait renoncé à faire valoir devant lui les exceptions propres 
à repousser les demandes de la compagnie des bitumes, et 
notamment de la nullité de la police. 

° Qu'elle est d'autant moins non-recevable et liée par cet 
acquiescement, que le premier moyen qu'elle ail invoqué est 
précisément la nullité de cette police. 

» Que la constitution du Tribunal arbitral était faite sous la 
réserve tacite des droits des parties, et que c'était là comme un 
préalable nécessaire à la condition de l'exercice de ses droits. 

» Qu'il était impossible en effet que la compagnie d'assu-
rances pût demander la nullité de la police sans que le Tri-
bunal fût préalablement constitué; 

En ce qui touche la fin de non recevoir opposée par la com-
pagnie des bitumes, et prise de ce que la nullité de la polio* 
n'est demandée que pour partie; 

» Attendu que la nullité partielle de la police peut être or-
donnée, si cette décision laisse d'ailleurs subsister dans leur 
entier les autres artic'-es compris dans ladite police, et n 'af-
fecte pas le contrat d'assurances quant à eux ; 

» Attendu sur ce point, que les divers articles assurés sont, 
quant à leur situation et leur nature, des objets distincts et 
séparés ; 

» Que les hangards peuvent être affranchis des effets du 
contrat d'assurance sans que cette assurance cesse d'avoir 
tous ses effets pour les autres articles compris dans la police 
et à l'égard desquels la partie de Pereira était d'ailleurs sans 
qualité pour en demander la nullité ; 

» Qu'on ne saurait donc s'arrêter aux fins de non-procéder 
proposées par celle deDebrinay ; 

» En ce qui touche la nullité de la police; 
» Attendu que, par le contrat du 46 juillet 4838, Debray, 

en sa qualité de gérant de la société des bitumes, a fait assu-
rer, entre autres objets, plusieurs hangars couverts en tuiles; 

» Que l'expertise faite à la suite du sinistre arrivé le 22 
août 4839 a néanmoins constaté que la couverture des bâti-
mens incendiés était en planches de pin ; 

» Qu'il y a donc eu de la part de Debray fausse déclaration; 
» Attendu qu'aux termes de l'art. 42 de la police précitée et 

des dispositions de l'art. 348 du Code de commerce, la police 
doit être annulée en cas de fausse déclaration, quand la faus-
seté de cette déclaration est de nature à donner à la compa-
gnie d'assurances l'opinion d'un risque moindre, ce qui en 
fait a eu lieu dans l'espèce, par la substitution de la tuile aux 
planches de pin ; 

» Attendu qu'on ne saurait s'arrêter à la circonstance invo-
quée par Debray, consistant à dire que l'erreur de sa déclara-
tion a été commise sans fraude et de bonne foi, s'il est con-
stant que l'assurance n'a été déterminée de la part de la par-
tie de Pereira que par le motif que les hangards seraient cou-
verts en tuiles; 

» Qu'il ne peut à cet égard s'élever des difficultés; 
» Que la compagnie d'assurances devait penser que les han-

gards à construire seraient couverts de la même manière que 
celui déjà terminé, et qui devait servir de modèle aux pre-
miers; 

» Qu'il résulte d'ailleurs des tarifs de la compagnie d'assu-
rances produits par elle, des dires, documens du procès et des 
usages en matière d'assurances, que la compagnie a pour rè-
gle do ne point assurer des établissemens semblables à ceux 
qui sont devenus la matière de la police du 46 juillet, ou de ne 
les assurer au moins qu'exceptionnellement et avec d'autres 
conditions que celles stipulées dans ladite police. 

» Qu'ainsi la compagnie aurait exigé, conformément à ses 
tarifs, la prime do 8 pour cent au lieu de 2 pour cent, si la 
couverture avait dû être en bois au lieu d'être en tuile ; 

» Que de ce qui précède résulte donc que même dans l'hy-
pothèse de la bonne foi de Debray, la fausse déclaration por-
tant dans l'espèce sur la substance de la convention et l'éten-
due des risques courus, la police doit aux termes de son ar-
ticle 42, et conformément aux principes généraux en matière 
de contrats être annulée ; 

» Attendu que toute partie qui succombe doit être condam-

née aux dépens ; 
» Par ces motifs, la Cour met l'appellation, etc.; 
» Emendant, décharge la compagnie d'assurances générales 

des condamnations contre elles prononcées ; 
» Ordonne la restitution de l'amende ; 
» Au principal, faisant droit ; 
» Sans s'arrêter, etc.; 
» Déclare nulle et de nul effet la partie de la police d'assu-

rances du 16 juillet 1838, portant sur les n" 3, i, 5 et 6 ; 
» Donne acte de l'offre faite par la partie do Pereira de la 

restitution des primes perçues par la compagnie d'assurances 
pour les articles ci-dessus; 

» Et statuant sur la demande du payement des mtérêts 
faits par la compagnie d'assurances générales. 

» Condamne la partie de Debrinay à payer à la compagnie 
d'assurances générales, les intérêts : 4° De la somme de 5,289 
francs -49 centimes, depuis le 27 février 4844 jusqu'au 30 dé-
cembre 4845; 2° les intérêts de la somme de 446 francs, courus 
depuis le 42 mai 4841 jusqu'audit jour 30 décembre 4845. 

» Condamne Vitray, en sa qualité de gérant de la société, 
aux dépens, en ce compris ceux faits devant la Cour royale de 
Paris ; et, néanmoins, ordonne que ceux exposés devant le 
Tribunal arbitral, seront supportés par moitié, conformément 
à l'article 23 de la poli-;e, etc. » 

(Conclusions de il. Lenormant, substitut du procureur-gé-
néral; plaidans, M" Frémery du barreau de Paris, pour la 
compagnie d'assurances, et Genteur pour la compagnie des bi-
tumes.) 

JIÎST iC E C R ÏM l NELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 août. 

GREFFIER DE JUSTICE DE PAIX. CONSIGNATION DE DROIT D'ENRE-

GISTREMENT ET DE FRAIS DE JUSTICE. — DÉTOURNEMENT. — 

COMPÉTENCE. 

Le greffier d'une justice de paix qui détourne à son profit 
des sommes déposées par les parties pour payer les droits 
d'enregistrement, commet le détournement par un dépositaire 
public. (Articles 199 et 170 du Code pénal.) 

Mais le détournement par le greffier des sommes déposées 
pour le payement des amendes et frais de justice, constitue le 
délit d'abus de confiance, puni par l'art. 408 du Code pénal. 

La juridiction correctionnelle, saisie régulièrement de faits 
constituant des abus de confiance et d'autres faits constituant 
des crimes, ne peut, sous prétexte de connexité, se dessaisir 
simultanément de tous ces faits. Mais en se déclarant incom-
pétente pour les faits qualifiés crimes, elle doit statuer sur le 
délit d'abus de confiance. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Bordeaux (affaire 
Raissac); M. le conseiller Brière-Valigny, rapporteur ; M. de 
Boissieux, avocat-général ; M* Mathieu-Bodet, avocat. 

LA DARRE. — MINISTÈRE 
APPEL CORRECTIONNEL INTERJETÉ A 

PUBLIC. 

Lorsque le prévenu, appelant d'un jugement correctionnel, 
ne comparait pas, le Tribunal d'appel correctionnel ne peut 
statuer sur l'appel interjeté à la barre par le ministère pu-
blic avant que cet appel ait été notifié au prévenu. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-
rieur d'Epinal (affaire Leroux). — M. le conseiller de Crou-
zeilhes, rapporteur ; M. de Boissieux, avocat-général, conclu-
sions conformes; Me Saint-Malo, avocat. 

» En ce qui touche la preuve offert» par la compagnie des 
bitumes ; 

» Attendu que les circonstances et les faits qui ont pu pré-
céder la police et dont la preuve est offerte, ne sont pas de 
nature à infirmer, alors même qu'ils seraient établis, la con-
vention telle qu'elle est constatée par ladite police ; que ces 
faits et ceux qui les ont suivis ne présentant pas un carac-
tère suffisant de pertinence, il devient inutile d'en donner la 
preuve ; 

» En ce qui touche la demande des intérêts faite par la 
partie de Pereira; 

■> Attendu que la restitution faite par Debray des sommes 
par lui perçues en vertu de l'arrêt de la Cour de Paris, en 
date du 2 janvier 1840, s'est bornée au capital, et n'a point 
compris les intérêts, lesquels doivent aussi être remboursés; 

» Que la difficulté à cet égard consiste à savoir à partir de 
quelle époque ils sont dus; s'ils doivent courir du jour du 
versement effectué par la compagnie d'assurance entre les 
main» de la compagnie des bitumes, ou seulement du jour où 
l'arrêt d'admission rendu par la chambre des requêtes a été 
signifié à celle-ci; 

» Attendu qu'en principe et en matière de restitution, c'est 
la bonne foi qui détermine le règlement des intérêts et des 
fruits; 

» Attendu que le versement des sommes dues en vertu de 
l'arrêt de condamnation, étant fait sous Sa réserve du pourvoi 
contre cet arrêt, la partie de Debrinay ne pouvait ignorer que 
le titre en vertu duquel les sommes étaient versées, était frappé 
d'une condition résolutoire, et que l'arrêt rendu en sa faveur, 
quoique souverain, n'avait point encore acquis l'autorité de 
la chose définitivement jugée; 

» Qu'il n'y avait donc pas de sa part une bonne foi suffi-
sante dans la possession; 

» Attendu que malgré le pourvoi le recours n'étant point 
suspensif, la compagnie des bitumes avait le droit d'exécuter ; 
mais que ce droit ne pouvait s'exercer de sa part qu'à ses ris-
ques et périls et à la condition, en cas de cassation, d'une 
restitution complète des sommes perçues; 

« Attendu que la compagnie d'assurances n'a payé que con-
trainte et forcée par suite du commandement qui lui avait été 
signifié, et en vue d'éviter des exécutions plus rigoureuses; 

» Attendu que la dépossession du capital de 5,289 francs, a 
occasionné un dommage dont elle doit être indemnisée complè-
tement, et pour tout le temps pendant lequel elle s'est prolon-
gée, ce qui no peut avoir lieu que par une restitution d'inté-
rêts remontant au jour de la dépossession ; 

» Qu'ainsi la restitution à faire par la partie de Debrinay, 
doit donc commencer à courir du jour du versement; 

» Attendu qu'il y a lieu de donner acte à la partie de Pe-
reira des offres faites par lui de restituer les primes perçues ; 

(4) Cette fin de non recevoir peut se formuler ainsi : Vous 
ne pouvez pas demander la nullité d'une police qui, au nom 
bre de ses clauses, contenait un compromis dont vous avez, 
par votre consentement, reconnu la validité. Un contrat est 

i indivisible; il est valable en totalité et non pour quelques 
Mines seulement de ses conventions.. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

Présidence de M. Delafollye. 

Audience du 18 août. 

DÉTOURNEMENT DE DENIERS PUBLICS ET PRIVÉS. 

Jean Duvauchelle, âgé de cinquante-cinq ans, était per-

cepteur à Choques, arrondissement de Béthune, lorsqu'en 

mars 1845 il prit la fuite. On vérifia sa caisse, un déficit 

fut constaté, et par suite il fut condamné par contumace 

par la Cour d'assises de Saint-Omer. Dernièrement il se 
constitua prisonnier, et il vient purger sa contumace. 

Lecture de l'acte d'accusation est faite. U en résuite ce 
qui suit : 

Le 28 mars 1845, Duvauchelle revenait d'Arras, où le 
receveur-général lui avait fait des reproches sur son ad-

ministration d'Auxi-le-Château, lieu qu'il avait habité 

avant d'être nommé à Choques. Arrivé à Béthune, il de-

manda au receveur particulier la remise des registres 

qu'il avait déposés à son passage pour Arras, et ur.e som-

me de 1,780 fr. provenant des deniers communaux de 

Choques. Ces remises lui furent faites, et Duvauchelle 
partit. 

Le 3 avril, le maire de Choques donna avis au receveur 

particulier de Béthune que le percepteur n'avait pas re-

paru dans la commune depuis le 26 mars. C'est alors que 

la vérification de la caisse de l'accusé eut lieu, qu'on vit 

qu'elle était vide, et que l'on constata un défiei s'élevant 

à plus de 3,000 francs. On sut encore que Duvau-

chelle avait reçu des sommes de plusieurs particuliers en 

paiement de leurs contributions, et qu'elles n'avaient pas 
été portées sur les registres. 

M. le président interroge l'accusé. Il répond ainsi aux 
questions qui lui sont adressées : 

Depuis 1818, je suis percepteur; j'ai été nommé d'a-

bord à Febvin, où j'ai demeuré pendant vingt ans ; puis 

j'ai exercé à Auxi-le Château, et le 1" janvier 1844, je 

suis eutré en exercice à Choques ; j'y ai séjourné jusqu'au 

moment fatal où j'ai fui sous l'influence d'une aberration 

de mes idées. J'avais été mandé par M. le receveur-gé-

néral d'Arras, pour donner des explications sur ma ges-

tion d'Auxi-le-Château. En me rendant à l'ordre de mon 

supérieur, je fis ,en passant à Béthune, le 26 mars, un 

versement des deniers publics qui étaient dans ma caisse. 

Ce versement effectué, je partis pour Arras, laissant mes 

registres à la recette de Béthune. Je revins dans cette 

ville le 28, et je réclamai mes registres en même temps 

qu'une somme de 1,780 francs, importance des deniers 

communaux de la réunion de Choques. Je retournais chez 

moi tranquillement ; j'avais dépassé les portes de Béthu-

ne, lorsqu'une étrange pensée me traversa la tête : je vou-
lais voyager. 

Je rebroussai chemin, et je sortis par une autre porte 
de Béthune, sans m'inquiéter de la route à suivre. Je mar-

chai longtemps; la fatigue me prit, et comme une dili-

/ gence vint à passer, j'y montai et je me trouvai à Lille» 
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Je pris place dans un 
débarcadère du i heuain 

partis 

ment d 
Arriva 

pour Ot 

mon 

,ns celle vill 

ili uâe 

esprit, 

omnibus qui me conduit au 

da Ter, et sans autre sqfpoji je 

à, toiloars pcussé par l'égure-

j« m'embarquai peur Loudr. s. 

, je poursuivis ma course vaga-

bonde jusqu'à Liverpeol »>ù je renconliaî un capital 

de navire qui me fit monter sur un Mtuueat faisant voile 

pour l'Amérique. Pendant mon séjour dans le Nouveau-

Monde, on me vola ce qui me restait de l'argent que j'a-

vais emporté. C'est alors que jo me hâtai de icveoir en 

France^ où j'arrivai en septembre 1845, et jj me cachai 

jusqu'à ce- derniers temps, que je me suis constitué pour 

purger m» contumace. 

M, le président demande à l'accusé qui a pu le décider 

à commettre 1* faute, kj crime «pie l'accusation lui re-

proche. 

Il répond que dopais longtemps il éprouvait un déran-

gemn* d 'es, ni qui Uw était U l'acuité do sue ^uiticj: Je ses 
deVoirs d'employé. 

A *on tour M. le procureur du Roi adresse dei ques-

tions» Duvaueii lie, et il ressort de ses réponses qu'en 

18-43 , pendant sa gestion d'Auxi-lo-Chàteau, M. Périer, 

receveur pàrticiilier à Sdnt-Paul, avait constaté aussi un 

ïficit de 4,580 fr. dans la caisse de l'accusé. Mais cette 

au moyen 

G tte faute 

somrn : oar Pavane 

«i notsire da S lint-Pol 

ration à suspendre l'accusé de ses 

îur. Mais Duvauchelle avait des au-

s. Il av lii soi ri honorablement dans 

ous-offiaier, ci comme brigadier 

du département do la* Seine. Ce fut 

i.aser ces services honorables qu'on 

l'avait no umé à la pn;Veplioa de Febvin, où il s'est ac-

quitté i ueore de ses devoirs à la satisfaction de ses chefs, 

ce qui le lit nommer à la perception d'Auxi, qui était 

d'une classe supérieure. Mais !a comptabilité de cette lo-

calité était a i- te «us des forces da l'accusé. Toutes e s 

rais ma f irént prises en coasi léraioa, et à la lin de 1844 

il fut pourvu à la parceptioa de Clïoqœs. Dans cet em-

ploi encore les capacités 

ele remboursée 

d'un emprunt chez 

détermina l'administ; 

foacli oiis de pereepto 

t-VAiens très favorabl 

l'arrnée e '. qualité de 

dans la gendarmerie 

"me pour récomp 

t-

de Duvauchelle furent au-das-

ses fonctions. 11 avait aussi cou-sous oas exigeaees-de 

tracté la raaih iureuse habitude de s'enivre--, hatuiudj qui 

avait concouru déjà à lui l'aire commettre la faute dont il 

s'était reodu coupable à A-ixi-lc-Châtcau. 

I! est de plus révélé aux débits que la receveur parti-

culier ds Béthune, ayant vu que la comptabilité de l'ac-

eusi était mal ténue et accusait l'ilisuffUauca des capaci-

tés da Davauchelle, avait prévenu ce dernier qu'il irait à 

Choques inspecter ses registres. Ce fut après cet avertis-

sement qu ■ l'accusé prit la fuite. 

Cette fuite amena des vérifications pour établir la si-

tuation des opérations de Duvauchelle. Le peu d'ordre 

qui existait dans les écritures de cet employé rendit diffi-

cile la constatation du déficit. Après différentes tentatives 

on s'est enfin arrêté à un chiffre de 2,905 francs, dont 

l'accusé était redevable au receveur particulier de Bé-

thuu >, qui avait dû avancer celte somme comme respon-

sable de la gestion des ageas placés sous ses ordres, mais 

le receveur a été indemnisé par le cautionnement de Du-

vauchelle. 

Le ministère public soutient avec force toutes les char-

ges de l'accusation, et il réclame la condamnation de Du-

vauchelle. 

Le conseil de l'accusé s'efforce de détruire le système 

de M. l'avocat-général. Il représente Duvauchelle, non 

comme un crimi nel qui a voulu spolier l'Etat et les parti-

culiers, mais comme un homme dont l'incapacité admi-

nistrative était notoire pour avoir été établie par ses 

chefs -, cette incapacité a même jeté l'accusé dans une po-

sition déplorable. Il s'était aussi adonné à l'ivrognerie, et 

celle habitude contribuait encore à augmenter son inca-

pacité. Pour expliquer la cause de la fuite de Duvauchelle, 

il rappelle qu'elle a eu lieu au moment où des reproches 

venaient de lai être faits par M. ie receveur-général d'Ar-

ras, et au moment aussi où M. le receveur particulier de 

do Béihune le menaçait d'une vérification. L'accusé, sa-

chant que ses écritures n'étaient pas en règle, et sa voyant 

sous le coup d'une destitution, a perdu la tête, comme il 

le dit lui-même, et il s'est enfui droit devant lui. L'avocat 

fait ressortir surtout que personne n'éprouvera de dom-

mages, que tout le monde a été ou sera indemnisé inté-

gralement, et que Duvauchelle a suffisamment expié la 

faute qu'il a commise, par les souffrances qu'il a endu-

rées depuis l'instant où il a quitté son domicile. 

Le jury a déclaré l'accusé non coupable. 

lui avait fuit donation par contrat de mariage d'une part 

d'enfant. Sa femme morte, aucune liquidation n'avait <-u 

lieu : la maison avait pou da valeur, la portion qui devait 

revenir à Poulet était estimée environ 20? francs, son mo-

bilier était des plus chétifs. Ainsi, au cas de liquidai*» 

il devait rester sans asile-, au cas de sinistre, au COÏ-

tanre, il devait trouver dans la commisération publique 

de quoi s'indemniser laigement de la perle qu'il aurait 

Bubie. Poulet habitait sa maison avec la veuve Py, ta 

belle-fille et deux eel'ans dis celte dernière, au monieiit de 

l'incendie : il était indisposé, et te trouvait seul avec sa 
petite fille âgée de neuf ans. 

Un étranger ne pouvait arriver dans ceite partie du 

village, ni s'approcher de la maison, qui se trouve au fond 

d'une espèce de carrefour, sans être aperçu, sgïjt par les 

gens qui étaient restés au pa\s, soit parles personnes qui 

travaillaient dans les champs, et dont la surveillance 

était excitée par les bruits d'mcendie qui circulaient alors 

de tous côtés. Un instant avant que le feu éclatât, Poulet 

avait quitté son lit sur lequel il s'était jeté tout habillé; il 

était sorti pendant quelques minutes, lorsqu'il rentra, sa 

petite fille lui fit remarquer à plusieurs reprises, qn'on en-

Ion. laii des craq ioniens singuliers sur le grenier ; sans se 

préoccuper de cette circonstance, il se borna à répondre : 

« N'aie pas peur, ce sont les chais. » Puis il sortit pour se 

rendre chez un voisin: à peine y étail-il arrivé, qu'on le 

prévint que la feu était chez lui. Cette nouvelle le trouva 

impassible, il se borna à sauver ce qui lui parut de plus 

précieux dans son mobilier; puis il resta spectateur indif-

férent, tandis que tout le monde accourait pour porter du 
secours. 

Dans ses interrogatoires, il a nié avec énergie être sor-

ti de chez lui et avoir eu avec sa petite fille la conversa-

tion que celle-ci a rapportée : mais il a reçu un démenli 

de la part de cet enfant, et le fait de sa sortie a été cons-

taté de la manière la plus irrévocable ; en effet, il a été 

vu venant d'une ruelle qui sépare son bâtiment de celui 

d'un voisin, et quelques instans après, le feu so mani-

festait dans l'endroit même qu'il venait de quitter, et 

dans le toit en chaume qui descendait jusqu'à terre. Ainsi 

Poulet était eluz lui, seul avec un enfant, aucun étran-

ger ne s'est approché ; l'incendie a commencé sur le point 

près duquel il s'est arrêté, et immédiatement après son 

départ. Enfin ce sinistre l'a trouvé calme et indifférent 

comme s'il l'eût prévu et comme s'il n'en eut point été 
touché. 

A ces charges se joignent ses détestables antécédens. 

L'instruction a en effet révélé plusieurs vols, peu impor-

tais, mais qui expliquent la marche progressive de ce 

malheureux dans la voie du crime. 

Poulet était donc accusé Je deux vols qualifiés et d'in-

cendie dans une maison habitée. 

Les débats et Paudiiion des témoins ont encore aggravé 

la position da l'accusé ; le cynisme de cet homme s'est 

tout entier prodoit dans une réponse qu'il fit au témoin 

de l'un des vois qui le surprit en ffagrant délit :
v

« Vous le 

voyez, j'emporte du bois pour me faire un maillet; je l'ai 

pris dans l'écurie de la veuve Simonnet;oh! la vieille 

g...., elle en a assez; puis d'ailleurs il m'en fallait, » 

M. Vernier, subtitut de M. le procureur du Roi, a sou-

tenu l'accusation avec un remarquable talent, une éner-

gie de langage qui a vivement impressionné l'auditoire et 

Paccusé lui-même. Le tableau qu'il a tracé de nos cam-

pagnes désolées l'a amené à provoquer de la part du jury 

une sévérité salutaire, pour rassurer les habitans et épou-

vanter les misérables qui spéculent sur l'incendie. 

M" Dupuis, avocat nommé d'office, a fait de brillans 

efforts pour obtenir l'acquittement, mais désespérant lui-

même du résultat, il a terminé sa plaidoirie en faisant un 

appel à la pitié et à la miséricorde du jury. 

Après un résumé impartial do M. le président, MM. les 

jurés ont rapporté un verdict affirmatif sur toutes les 

questions, avec admission des circonstances atténuantes. 

La Cour ta condamné Poulet aux travaux forcés à per-
pétuité et à l'exposition. 

gin il y avait à peine 66 centimètres d'eau. Quel horrible 

courage et quelle vohmié inflexible ont dû animer cette 

malheureuse pour qu'elle ail pu se noyer là où le plus fai-

ble effort eût su.'ïi pour la sauver! pour qu'elle ait pu 

surLoui vaincre les déchirantes angoisses qu'à dû lui faire 

i uutï. ir l'aspe-l dos dernières convulsions de son enfant , 

l'a - résolution si coupable oi si désespérée ne samait 

avoir d'autre cause qu'un accès d'aliénation mentale. 
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CHRONIQUE 

— La Chambre des députés a consacré presque toute 

sa séance de ce jour à l'examen de l'élection de M. De-

lunglt! par le collège de Cosne (Nièvre). M. Plougoulm, 

an nom du 7" bureau, a conclu à l'admission. 

Plusieurs orateurs ont insisté pour que la Chambre or-

donnât une enquête sur les faits de corruption et d'inti-

midation mentionnés élans la protestation rédigée contre 
l'élection. 

M. le président allait mettre aux voix l'admission de 

M. Delangle, lorsque plusieurs députés ont demandé la 

priorité pour la question d'ajournement. I, 'ajournement 

mis aux voix a été rejeté" et l'élection validée. M. Delan-

gle a été admis. 

On a etisuile fait le rapport sur l'élection de M. Cal-

mon fils, nommé à Marlel (Lot), mais la Chambre n'étant 

plas en nombre, la discussion a été renvoyée à lundi. 

— M. Auguste Varennes, nommé juge-suppléant au 

Tribunal de première instance de Vitry-le-Français, a 

prêté serment à l'audience de la 1" chambre de la Cour 

royale. 

— A une certaine époque, les saints du calendrier gré-

gorien firent place dans les actes de naissance à des 

noms de héros, de demi-dieux, quelquefois de fruits et 

de légumes. Les parons du sieur Derveloy, sans doute 

dans l'embarras du choix, lui donnèrent un prénom tiré 

de l'époque de son entrée dans le monde ; ils l'appelèrent : 

Né sous le consulat Derveloy, comme auparavant ils au-

raient pu le nommer Pierre ou Guillaume. Ce sieur Der-

veloy, ainsi que la femme qu'il avait épousée, de la fa-

mile Bordin, fut célèbre par les produits en vinaigre et 

moutarde qui ont établi sa fortune, qu'on dit considérable. 

Devenu veuve du sieur Né sous le consulat Derveloy, 

cette dame a été gratifiée par M. Ambroise Bordin d'un 

legs universel, accompagné d'autres dispositions favora-

bles à la même personne et au sieur Alexandre Bordin, 

frère du testateur. Mais ce testament a paru tellement in-

cohérent, obscur, inintelligible, que le Tribunal en a 

pronon é l'annulation, en autorisant M. Jules Magnan, tu-

teur à l'interdiction d'Alexandre Bordin, à gérer provi-

soirement les biens indivis entre les deux frères, à faire 

les réparations nécessaires, et à disposer pour l'habita-

tion d'Alexandre Bordin, un appartement désigué par le 

conseil de famille. 

M"" Dervelay ryant interjeté appel du jugement, qui 

n'est pas exécutoire par provision, M. Magnan a 

introduit une demande incidente ayant pour objet de 

faire attribuer l'administration provisoire à Alexan-

dre Bordin, comme partie la plus intéressée, et par con-

séquent à M. Magnan lui-même, son tuteur, de préfé-

rence à M. Thomassin, notaire encore, investi de cette 

administration par une ordonnance de référé. M" Chaix-

d'Est-Ange, en soutenant cette oemande, motivée sur 

ce que M, Magnan pouvait s'occuper des intérêts de l'in-

terdit plus que M. Thomassin, a rappelé que le Tribunal 

lui-même avait, à l'audience, accordé sans contestation 

l'administration à M. Magnan, si bien que M' Paillet, avo-

cat de M™ Dervelay, lui avait dit : « Profitez de l'occa-

sion ; avez-vous encore quelque chose à demander ?» A 

quoi M" Chaix aurait répondu : « Non -, car j'ai obtenu 
tout ce que je demandais. » 

La Cour (1™ chambre, après la plaidoirie de M" Paillet, 

considérant qu'elle ne pouvait statuer sur un chef acces-

soire dont la solution dépendait du chef principal encore 

en lilige, a joint l'incident au fond, et M. le premier pré-

sident Séguier a ajouté : « M. Thomassin fera sans nul 

doute le nécessaire dans l'intérêt de l'interdit. » 
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COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grasset, conseiller. 

ACCUSATION DB VOIS QUALIFIÉS ET n 'iXCEXDIE. 

Les sinistres dont notre département a été victime de-

puis quelques mois, la terreur que l'existence prétendue 

de bordes incendiaires avaient jetée dans nos populations, 

donnaient un intérêt de circonstance à cette affaire. Les 

débats ont dû rassurer les timorés, et démontrer que les 

incendiés dûs à la malveillance sont le fruit de quelques 

révoltes individuelles, sans organisation malfaisante, et 
sans mobile collectif. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-

tion : 

Le 11 juin 1846, le feu éclata dans la commune de 

Lays-sur-Doubs, arron(lis^ement de Louhans, et détruisit 

six maisons, malgré les plus prompts secours. Les es-

prits étaient tellement alarmés par les bruits qui couraient 

et par des lettres anonymes distribuées depuis peu, que 

l'on ne vil dans cet événement que la réalisation des me-

naces (pie l'on s'était plu à répandre. Cependant l'infor-

mation à laquelle il fut immédiatement procédé ne vint 

pas justifier ces premiers soupçons, il parut en résulter 

que cet incendie devait être attribué à une cause pure-

ment accidentelle. On commençait à peine à se rassurer, 

lorsqu'un second sinistre vint de nouveau jeter l'effroi 

parmi les habitans de Lays. 

Le 18 juin, sur les quatre heures et demie du soir, le 

feu éclata dans la maison habitée par le nommé Poules et 

se communiqua rapidement à deux maisons voisines, qui 

furettl consumées en quelques instans; cette fois il fut im-

possible d'en douter, cet événement était l'œuvre de la 

malveillance. En effet, à l'heure à laquelle l'incendie avait 

commencé, tous les feux étaient éteints dans la commune, 

les cendres même du foyer de Poulet étaient froides ; 

d'ailleurs le feu s'était manifesté sur un point éloigné de 

Ja cheminée et par le dessous de la toiture. _ 

Dès le premier moment, la clameur publique désigna 

Poulet comme l'auteur du crime. Cet homme avait une 

détestable réputation et les plus fâcheux antécédens : dé-

bauché, paresseux-, ne se livrant que rarement au travail, 

il passait pour vivre du produit de ses maraudages et de 

sei vols/5 ou l'accusait d 'avoir, du vivant de sa femme, 

entretenu des relations incestueuses avec sa belle-fine: il 

était tellement redouté, que l'un do : os voisite; avait cru 

dévoir faire assurer sa maison à la suite de menaces qu'il 

lui avait entendu proférer. Jusqu'alors aucun témoin n'a-

vait osé porter à la connaissance de la justice les nom-

breux méfaits do il il se rendait coupable. La maison ha-

bitée par PoUlet lui appartenait par indivis avec les trois 

cnfaas de sa seconde f aime, qui, eu se manant avec lui, 

DEPARTEMENS. 

— CHALON-SUR-SAÔNE. — L'Ordre des avocats a procédé 

hier à ses élections annuelles : M* Delangle a été nommé 

bâtonnier pour la seconde fois; M'
s
 Theuriet , Benoist , 

Noirot et Demortières, ont été élus membres du conseil 
de discipline. 

— ILLE-ET-VILAINE (Rennes). — Nous avons rendu 

compte dansla Gazette des Jribunaux du 18 août, des 

débats engagés devant la Cour royale de Rennes, à'i'oc-

casion d'une prévention de filouterie au jeu. La Cour, dans 

son audience du 19, a confirmé le jugement qui' con-

damne le prévenu Bacon à trois ans de prison; infirmant 

la partie du jugement qui acquittait la dame Cazeneuve 
elle l'a condamnée à deux ans de prison. 

On disait qu'après avoir entendu cet arrêt, Bacon avait 

tenté de s'empoisonner, et que son éuat donnait quelques 
inquiétudes. 

— LOIRE. — On lit dans le Mercure Ségusien : 

« Un horrible événement vient de se passer dans la com-

mune de Sorbier, à la Chaletière. Une charmante enfant 

âgée de sept ans à peine, la fille d'André Favergeon, a été 

attirée, vers les six heures du matin, dans un endroit 

écarté où un misérable a voulu commettre sur elle une 

affreuse tentative; mais l'enfant s'est défendue avec toute 

l'énergie de ses instincts; elle a crié et appelé au secours. 

Furieux sans doute de voir ses projets trompés par un 

être aussi faible, et craiguant que l'enfant ne le dénon-

çât, il lui a porté des coups de couteau au cou, à la poi-

trine et aux jambes. La malheureuse enfant, dont l'intel-

ligence est grande pour son âge, eut l'idée de faire la 

morte, comme elle le dit elle-même. Son meurtrier se dé-

cida à l'abandonner, croyant ne plus laisser derrière lui 

qu'un cadavre. La petite Favergeon eut encore assez d'é-

nergie pour se traîner sur les genoux et sur les jambes, 

malgré la perte de son sang, jusqu'à la première maison. 

Dès qu'elle aperçut du secours elle s'évanouit; son état 

paraissait d'abord sans remède; mais M. le docteur Frey-

det, médecin de Saint-Chamond, auquel elle est confiée, 

ne désespère pas de la sauver et de la rendre à l'affection 

de sa famille dont la douleur dépasse toute expression. 

On est à la recherche du misérable qui a commis cet 
horrible attentat. » 

SAONE-ET-LOIRE. — Un affreux événement vient de ré-

pandre la consternation dans la commune de Saint-Gen-

goux-de-Scissé. Benoîte Larochetle, âgée de 24 ans, avait 

depuis longtemps manifesté un profond dégoût de la vie, 

et avait dit à plusieurs reprises qu'elle se serait déjà don-

né la mort si elle n'avait eu un enfant de onze mois qu'elle 

aimait beaucoup et qu'elle ne voudrait pas laisser survi-

vre à elle-même. On avait prêté peu d'attention à ces pro-

pos, parce qu'on ne connaissait à cette femme aucun mo-

tif de chagrin réel. Pourtant elle devait accomplir bien-
tôt son funeste dessein. 

Le 13 du courant, vers trois heures, un habitant de la 

commune, passant près d'une fonlaine située à 1,500 mè-

tres tout au plus des maisons d'habitation, aperçut deux 

corps à moitié immergés dans le bassin de celte fonlaiae. 

Celait la femme Larochetle qui s'y était jetée, après avoir 

i solidement attaché son enfant à sa ceinture. Dans ce bas-

—■ M. Marsuzi de Aguirre, réfugié italien, qui, dit-on, 

fait la banque, a acheté de M. le comte de Montigny-Tur-

pin, moyennant un prix considérable, le domaine de St-

Thibault, autrefois dit du Saint-Sépulchre ; mais avant 

d'avoir payé son prix, et lorsqu'il devait encore 24,000 

francs, M. Marsuzi a fait d'importantes démolitions, et, 

voulant donner à son château une tournure féodale, il a 

fait diverses constructions, et notamment il a posé sur le 

faite douze tourelles forme moyen-âge, qui, du reste, pé-

chaient en ceci qu'un homme de taille et de corpulence or-

dinaires ne pouvait y entrer. Ces embellissemens ont, dit-

on, assez vivement égayé le voisinage. Mais la chose a 

paru plus sérieuse tant au vendeur qu'à M. le comte de la 

Chataigneraye et à M
11

" de Poligny, créanciers délégataires 

de portion du prix, et qui ont signalé dans ces innova-

tions une diminution notable des garanties dues par l'ac-

quéreur, lequel n'avait, à ce titre, déposé au notaire du 

vendeur que cinquante actions de la société du canal de 
Pierrelatte. 

La 1" chambre de la Cour royale, en confirmant un ju-

gement du Tribunal de première instance de Paris du 27 

décembre 1845, a condamné M. Marsuzi, sur la plaidoi-

rie de M* Paillet, avocat de M. Montigny, au paiement 
immédiat du surplus de son prix. 

— La 3' chambre du Tribunal, présidée par M. Pinon-

del, était saisie aujourd'hui d'une demande en séparation 

de corps formée par une jeune femme de 23 ans, en rai-

son de l'état d'ivresse presque constant dans lequel se 
jette son mari. 

Au sortir d'une pension où elle avait été élevée avec 

soin, M""B... épousa le sieur F... fils, marchand de meu-

bles, dont le père avait été ami intime des parens de M"" 
B..., lesquels n'existaient déjà plus. 

Mlle B... croyait retrouver dans cette union la famille 

qu'elle avait perdue, un appui de chaque jour. Ses espé-

rances furent trompées; M. F... fils, quelques jours après 

son mariage, s'abandonna sans la moindre réserve, à la 

plus complète ivrognerie; il désertait la maison conju-

gale pendant plus de quinze jours, ne reparaissait que 
pour prendre de l'argent et fuir encore. 

Cet état s'est continué pendant deux années, et l'accou-

chement de sa femme n'a pas même arrêté ces déborde-

mens. Mme F..., qui nourrit son enfant, pour se sous-

traire aux secousses qui lui occasionnaient les excès de 

son mari, s'est vue réduite à former une dtmando en sé-
paration. 

^ Quatorze témoins entendus dans l'enquête ont établi 
d'une manière positive les habitudes d'ivresse du mari. 

M* Vautrin, avocat de la dame F..., a soutenu que cet 

état continuel du mari pouvait mettre en danger la vie 

d'une jeune mère, et constituaient un excès suffisant pour 
.motiver la séparation de corps. 

M- Forest, avocat du mari, a soutenu au contraire qu'on 

ne trouvait pas la un motif suffisant de séparation 

Le Tribunal malgré conclusions de M. Gouiu, avocat 
du Roi, favorables a la demande de la femme, a décidé 

que vu le jeune âge des époux, qui faisait espère/ un 
amendement dans la conduite du mari, il n'y avait pas 

ipuml à présent, lieu à prononcer la séparation demandée! 

- Lorsque la loi du 22 germinal an XI a astreint l'ou-

Le sieur Guy lard remit alors son livret au sieur M 

afin de faire constater par lui son entrée et sa sortie 

jours après, le maître rendit le livret à son ancien ^
X 

vrier, mais à la mention de l'entrée et de la
 Sor

e
 0l

l" 

sieur Mauny avait ajouté que : « Guytard avait qtiiuA 

telier le 8 décembre 1845, pour cause de coalition et i 
suspension de travaux. » 

Celte mention porla préjudice à Guytard, q
u

j
 ne 

pas trouver d'ouvrage; et comme elle était une contra •'
Bt

 I 

don à la loi du 22 germinal an XI et aux articles 4 o/* 

vans de l'arrêté du 9 frimaire an XII, Guytard sepoi)
8
"'" 

devant le juge de paix du 8 e arrondissement de Pam 

faire ordonner que la mention fausse selon lui, etent* 

cas illégale, serait rayée, et faire condamner le sieur AIa'
 S 

ny à des dommages-intéiêts. 

Le juge de paix du 8* arrondissement de Paris, Mocéd 
à une enquête et à une contre enquête, et après avoir m 

des débats contradictoires, éclairé sa religion, ce mà«i> 

trat rendit le 10 février 1846, un jugement qui déclara \. 

légale, calomnieuse et nulle, la mention que le maître avait 

inscrite sur le livret, ordonna qu'elle serait rayée immé-

diatement par le greffier de la justice de paix, et qn'à|
a 

suite de celle rature, il serait fait extrait du dispositif dp 

jugement ordonnant la rature, et enfin condamna le sieut 

Mauny à payer à l'ouvrier Guytard, 160 francs d'indem-

nité à raison du manque de travail que celui-ci avait eu à 
souffrir. 

Le sieur Mauny a interjeté appel de ce jugement et 

devant la 5" chambre du Tribunal de la Seine il soutenait 

encore n'avoir fait qu'user de son droit. Mais le Tribunal | 

après avoir entendu M* Manau avocat de Mauny, M" Du-

teil avocat de Guytard, et sur les conclusions de M.l'avo- ! 

cat du Roi Camusat de Busserolles, a rendu le jugement 
suivant : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que le premier juge n'a stalué qu 'après une en-
quête et en connaissance de cause ; 

» Attendu qu'il n'est produit contre le jugement dont est 
appel aucun moyen de nature à en faire prononcer l'infirma-
tion ; 

» Dit qu'il a été mal appelé, bien jugé, ordonne que le ju-
gement dont est appel sortira son plein et entier effet. » 

— Plusieurs journaux annoncent que M* Berryer a re-

fusé la défense d'Henry. Voici ce qui s'est passé. M. le 

chancelier avait indiqué d'office comme défenseur M* Ba-

roche. Mais Henry ayant déclaré qu 'il désirait avoir M* 

Berryer pour avocat, M. le chancelier fit part de ce désir 

à M* Berryer, qui après avoir reçu les pièces, répondit 

que la procédure était trop volumineuse et trop longue 

pour qu'il pût, en raison de ses travaux législatifs, se 

charger de la défense. 

Par suite de ce refus, c'est M
9
 Baroche qui assistera 

l'accusé. 

— Une demoiselle Eulalie, âgée aujourd'hui de dis-
neuf ans, perdit il y a deux ans sa mère, qui était restée 

veuve et qu'elle -n'avait jamais quittée. Elle vint à Pans 

retrouver une tante qui lui avait écrit qu'elle s'occuperait 
de la placer.Bienlôteneffetonlui offrit une placededemoi-

selle de confiance chez le sieur Basnage, vieux garçon de 

quarante-cinq ans, qui promit de servir de père à la jeune 

fille et de lui faire du bien s'il était content d 'elle. Mais 

bientôt les intentions personnelles du sieur Basnage s 

vanouirent; la beauté d'Eulalielui inspira des idées m-

tes différentes, et il mit tout en oeuvre pour en venir a 

ses fins. Que pouvait une jeune fille sans expérience con-

tre un homme de cet âge qui pouvait disposer de tous le 

genres de séductions? La pauvre enfant succomba. 

Bien peu de jours s'écoulèrent sans qu 'elle se repe 

amèrement de sa faute ; elle prit bien vite son parti : 

déclara à M. Basnage qu 'elle ne voulait pas continuer 

genre de vie dont ses principes lui faisaient compreo 

la honte, et ou'elle allait ret.oumpr pliez sa tante. Le « la honte, et qu'elle allait retourner chez sa tante. Le« ^ 

garçon, qui était vivemert épris, essaya de
 toUS

,
i(1

. 

moyens pour retenir Eulalie ; mais ses efforts furen. 

utiles, et ce fut avec un violent dépit qu'il la vit sorti 

chez lui.
 n

j, 

De retour chez sa tante, la jeune fille, que le
 s0

"
 a5 

de sa faute attristait, se livra avec ardeur a des tr 

d'aiguille, refusant tous les plaisirs qui lui étaient o^. 

et que son âge autorisait. Deux mois se passeren 

Dans la même maison demeurait un jeuue homme, J j 

tier en chambre, qui avait souvent aperçu Eulalie, 

avait été frappé de son air de candeur et de [?°,
eS

 iu-

non moins que de son assiduité au travail. H P
1
'

1
'
 n

ja 

formations sur elle, et d'après ce qu'on lui dit u ^tôt 
sa main. Le cœur îiaifde la jeune fille se donna ^ 

tout entier à son prétendu, et le jour du mariage 

Les jeunes gens étaient au comble de la jc
ie

,
 e

„. 

jour ils se voyaient et passaient de 'longues ne ^ 

semble, faisant pour l'avenir des rêves de bonheur-

hélas ! l'avenir n'est à personne, et ils ne dev ^ 

tarder à en avoir une cruelle preuve. Un
 ma

f
 1D

î:
sa

jt qu
fi

! 

d'Culalie reçut une lettre dans laquelle on
 lu
^

enC
es f 

dans son intérêt, on était prêt à faire des conn 

le feraient sans doute réfléchir sur le mariage q ^
0&

&i 

lait. Celle lettre était du sieur Basnage. Le jeu
 ce

 <ni| 

se rendit chez le vieux garçon, qui lui
 raconta

 a>
a

voir
 e

(
e 

s'était passé enlie Eulalie et lui, se vantant ^
 ca

ptt-

adoré de la jeune fille, qui avait déployé, po"
1

 joI)9
, \» 

ver, toute sa coquetterie et toutes ses
 se

"
uV8

it lui C 

jeune homme demanda des preuves ; on ne p?
 et

fa 

tournir. Alors, dans un paroxysme d'indignau^^ qu 

1ère, il lança au sieur Basnage un vigoureux. ̂
 lul

. 
chez 

future. de le renversa et il prit la fuite pour rentrer 

promu re chose qu'il lit fut d'entrer chez sa'^nder, 

raconter ce qui venait de se passer et un voul°
l
r 

qu'il y avait de vrai dans tout cela. Eulajw ^xoW 

I mentir ; le jeune homme lui déclara que wv 
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ie demanda au suicide l'ou-
irée, ̂ afEVS réchaud ,1. charbon 

aprèSr écrit à «on amante, 

Wf
4

, ou plutôt au revoir 
laie"' u r 

pésesp ,!i 

endd 
après 

^n simples et bien touci 

araoure
t votre estime; je n ai plus 

,t dans .non àme,Ôt qui méjugera, 

àd.aut. 

a malheureuse enfant. 

là lais votre amo 

.. i lemns pour sauver 
cette tentative de suicide, mais 

C 

W
Snnffi

h
l^ comparaissait en police 

' Aujo
urd

 ''u' 'pour le soumet donné au sieur Basnage. 

^H°^",'mait 3 000 francs de dommages-mterels . 

l"'"
01
 ' Sent après avoir reproché au sieur Bas-

Si.
 Ie
 ,C très sévères sa conduite, demande au pre-

aee
" on mariage aura heu. « Je ne me mariera, ja-

•
 sl

 ?lndIe?eimehommeen essuyant ses larmes. 

0«
is

' "' ma été condamné à 16 francs d'amende et 
Le, 1- 1 nour tous dommages-intérêts. 

nll\ dCp
1

-
1
" I , , . 

,
 e

 nommé Lemaître, postillon, âge de soixn 

•"
1 LU

 -
uil

 traduit ajourd hui devant la police coi 

"°is K?'/* chambre), sous la prévention de 
[ioiinLllB \" 

à 

vat 

înte-

irrec-

bon-

'^
e

' / président : Vous avez été arrêté la nuit ? 

f IL : Un instant ! c'est moi qui vousar.ê 

. IeSie me suis fait arrêter; et j'ai eu assez d 

îeWp 

te. 

de mal 

allez 1 

le
 président: Vous étiez couche sur la voie pubh-

' vous n'avez ni profession, m domicile ? 

*r1 , r«re «M : Quanta la profession, j en ai une, et un 

fliiteuse je m'en vante. J'ai passé quarante ans à 
' rien que ça. C'est pas ma feute si vos gueux de 

Tmbis de fer sont venus me mettre à pied. 

M le président : Comment se fait-il qu'ayant travaillé 

etd'em-
en prison, 

'envie qui m'a manqué de don-

-vous pas fait? 

la 

pris les moyens de désintéresser la veuve Vallot 
pécher ainsi votre iils d'aller 

Le père : Ce n'est pas " 

ner de l'argent à celte pauvre vieille 

M. le président : Pourquoi ne l'avez 

elle ne vous demandait que 15 francs 

La veuve Fallut : Mon dieu, oui, èt j'avais bien d 

marchandise pour 25 fr., sans compter le panier. 

Lepère: Oui, ma pauvre vieille, 15 francs, bien sûr, 

ça n est pas cher; mais il y a plus de quatre ans que moi 

et lo Ir. nous n avons pas passé par la même porte. 

M. le président : Quelle est votre profession ? 

Lepère : Homme de peine ; je gagne 45 sous par jour ; 

une lemine, trois enfans, fêtes et dimanches à nourrir, 

comptez vous-même ce qui reste avec les pommes de 
terre a 30 sous le boisseau. 

AL le président : C'est peu, il vrai, mais la plaignante 

est plus malheureuse encore, elle ne possède plus rien ; 

il faudrait prendre des arrangemens avec elle.... A hui-
taine. 

La veuve Vallot : Et comment moi vivre pondant ces 
huit jours, si il me donne pas d'argent. 

Le père: C'ost vrai, pourtant... (après réflexion et se 

tournant vers la plaignante) Si vous étiez pas difficile sur 

la bouche .. Voyons! aimez-vous la soupe? 

La veuve : Qui est-ce qui n'aime pas la soupe? 

Le père : Tous les soirs, à huit heures il y en a à la 
maison, il y aura votre assiette. 

M. le président : C'est cela; vous vous arrangerez à 

table, et dans huit jours vous reviendrez nous dire que 
l'affaire est terminée. 

La garde 

tint quarante ans, vous n'ayez pas su faire quehmes 

l'^nomies,
 et

 que vous en soyiez réduit à coucher dans 

'
a

 '/
Ue

 prévenu : Le postillon ne fait pas d'économies, et 

i nas sou guise... Il fatigue, il prend de l'exercice, faut 
n
w pas sou guise. 

• I boive frais et beaucoup, qu il mange chaud et pas 
l
l
u j

 et qu
'ii

 S
e donne du bon temps quand ça se trouve, 

n* ' nui donc que j'aurais fait des économies? Je n'ai ni 

f !ne nieofano, ni suivans. Je comptais bieu mourir 

'"■ne j'ai vécu : eu selle et ferme sur les étriers... Sans 

S «ceux de chemins de fer... 

M le président : Vous convenez n avoir pas de domi-

C
' le prévenu : J'ai un petit bout de garni ; mais comme 

ie voulais me faire arrêter, je l'ai quitté. On ne m'aurait 

Liais arrêté dans mon garni. 

M. k président : On vous a trouve couche et endormi 

wr
l©u»ai aux Fleurs? _ _ 

Le prévenu : C'est vrai; mon intention étaitde me pro-

mener toute la nuit, jusqu'à ce que je trouve une patrouil-

le oui m'arrête ; mai* je me suis couché sur le quai aux 

Fleurs et endormi de mélancolie. Quand les agens m'ont 

réveillé j'ai dit : s Bon, voilà mon affaire! » Mais ils 

m'ont fouillé, et comme j'avais des papiers en règle, ils 

n'ont pas voulu me prendre; je les ai priés, suppliés, en 

leur demandant de me con.luire au dépôt; il n'ont ja-

mais voulu. 

M. le président : Pour être envoyé au dépôt, il faut 

avoir mendié. Avez-vous meudié ? 

Le prévenu : Je n'ai pas mendié ; mais j'ai dit aux 

agens que j'avais demandé l'aumône, dans l'espérance 

qu'ils voudraient bien enfin m'arrêter; mais ils n'ont pas 

vcahi, en dbant qu'ils ne m'avaient pas pris en flagrant 

délit... Je n'aurais jamais cru qu il fût si difficile de se 
.l'aire mettre en prison. 

M. te président : Cependant vous avez été satisfait, car 
vous êtes détenu. 

Le prévenu : Heureusement! mais si vous saviez tout 

le mal que j'ai eu... 11 a fallu que je leur dise que j'allais 

casser les réverbères, que j'allais dépaver les rues, que 

j'allais aller faire le siège des Tuileries... Alors ils m'ont 

dit : « Suivez-nous! >• et arrivés à la préfecture, ils ont 
dit : « Entrez au n° 37. » 

M. le président : Si nous vous mettions en liberté, que 
feriez-vous ? 

Le prévenu : Comment dites-vous ? me mettre en li-
berté... il ne manquerait plus que cela !... 

M. le président : Votre logeur a déclaré que vous aviez 

votre chambre chez lui, qu'il n'avait rien à vous repro-

cher, et qu'il était tout prêt à vous reprendre... Dans 

cette position, vous n'êtes pas en état de vagabondage. 

Le prévenu : Mais qu'est-ce que vous voulez que je 
fasse? Je n'ai pas le sou. 

M. le président: Vous êtes fort, bien portant: il faut 
travailler. 

Le prévenu : Mais je ne sais rien faire que monter à 

cheval, et on a supprimé les chevaux... Mettez-moi où 

vous voudrez, pourvu que ce ne soit pas en liberté. 

Le Tribunal renvoie Lemaître des fins de la plainte. 

Lemaître, frappant la barre d'un violent coup de poing: 

«on Dieu! mon Dieu! C'est fait pour moi, ces choses-là. 
J e n ai jamais eu de bonheur en rien ! 

Triste procès que celui qui s'agitait aujourd'hui de-

^
 1

 Tribunal correctionnel entre une pauvre veuve et 
vant 1 

» pere plus pauvre d'un pauvre enfant. Ruine d'un côté, 

isere ae l'autre; dommage causé, impossibilité de le ré-

parer, et par dessus tout un enfant en prison, pleurant 
wutes ses larmes et demandant grâce. 

U veuve Vallot vit d'un mince commerce de jouets 
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 ^""fia* a lait une grande 

comment, vous, son père, n'avez-vous pas 

nationale à cheval avait envoyé aujour-

d'hui à l'audience de la police correctionnelle (7" cham-

bre) un grand nombre de ses représentai. Le Tribunal 

avait à juger une affaire de diffamation qui avait eu un 

certain retentissement dans la légion de cavalerie. Il s'a-

gissait de propos graves qui auraient été tenus dans le 

corps-de-garde et dans la Cour des Tuileries par M. Ou-

det, lieutenant, contre M. Nève, capitaine, commandant 

le 6' escadron, et contre M. Cosson, maréchal-des-logis-

chef, et M. Delongchamps, brigadier. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux du 9 août du jugement par défaut rendu contre 

M. Oudet, et qui l'a condamné à un mois d'emprisonne-

ment, 2,000 fr. de dommages-intérêts envers M. Nève, et 

à 1,000 fr. envers chacun des deux autres plaignans. 

M. Oudet a formé opposition à ce jugement. 

Le Tribunal, présidé par M. Salmon, après avoir enten-

du M's Marie, Léon Duval et Langlais, avocats de MM. 

Nève, Cosson et Delongchamps, et M' Desmaresl, avocat 

de M. Oudet, a rendu un jugement par lequel, attendu 

que des propos d'une nature diffamatoire et injurieuse 

ont été tenus au poste et dans la cour des Tuileries ; at-

tendu qu'un poste de garde nationale est un lieu essen-

tiellement public, et d'ailleurs accessible à tous; prenant 

toutefois en considération la rétractation faite par M. Ou-

detà l'audience, et par laquelle il déclare tenir les plaignans 

pour gens d'honneur et de moralité, le Tiibunaia dé-

chargé M. Oudet de la peine de la prison, et l'a condam-

né pour diffamation et injures publiques à 500 francs d'a-

mende et à 2,000 francs de dommages-intérêts ; à savoir: 

1,000 francs pour M. Nève et 500 francs envers chacun 

des deux autres plaignans. 

.— Breton, cultivateur de la commune de Villiers-sur-

Marne, est traduit devant la police correctionnelle. 

M . le président lui fait conna tre la prévention dont il 

est l'objet : il s'agit d'un délit de chasse. 

Breton : Quel jour, si vous plaît, ça se trouve que j'au-

rais chassé? 

M. le président : Le 1" août. 

Breton : Et à qui la pièce de terre, si vous plaît ? 

M. le président : Personne n'y peut mieux répondre 

que vous. Avez-vous chassé aux lapins, avec un collet, le 

l"août? 

Breton : Le 1" août j'ai chassé mes poules qui man-

geaient mon grain dans mon grenier; voilà comme le 

garde m'a vu chasser aux lapins; le 1" août, j'ai pas sorti 

de la maison, ayant mal aux yeux. 

M. l'avocat du Roi : Il y a une confusion de dates; le 

procès-verbal est daté du 1" août, mais il rapporte la 

contravention commise la veille, 31 juillet. 

Breton : 31 juillet, à la bonne heure! Oui, 31 juillet, 

j'étais dans les champs, j'étais dans une pièce de luzerne; 

mais à qui la pièce ? 

M. le président : Dites-le, vous devez le savoir. 

Breion : La pièce est ni plus ni moins qu'à votre ser-

viteur; c'est moi-même, en personne, que j'en suis le 

propriétaire. 

M. leprésident : Cela ne détruit pas le délit. 

Breton : Comment que vous dites, si vous plait 

M. le président : En temps prohibé ou avec des en-

gins prohibés, il n'est pas plus permis de chasser sur ses 

terres que sur les terres d' autrui. 

Breton : N'est pas possible !... Je ne peux pas chasser 

chez moi? Le gibier me mange, et je ne pourrai pas le 

manger?... Faut donc se laisser ruiner par les lapins?... 

M. le président : Vous n'avez pas le droit de chasser en 

temps prohibé ; la loi le veut ainsi. 

Breton : Si les lois se mettent avec les lapins contre la 

luzerne, alors faut périr de faim avec les vaches... 

M. leprésident: L'affaire est entendue. 

Breton : Si vous plait, relisez-moi donc un peu c'te 

loi; faut qu'elle se soie trompée. 

M. le président : Vous faites l'ignorant, et vous savez 

très bien que le garde vous a déclaré procès-verbal sur 

les lieux. 

Breton : Àh! ben, alors, il l'a déclaré de loin, il était à 

plus de mille pas de moi; est-ce que j'ai de3 oreilles de 

lapin pour entendre de si loin. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 

prévenu est condamné à 50 francs d'amende, par appli 

cation de l'article 12 de la loi du 3 mai 1844. 

Breton : Alors, je suis condamné chez moi. 

M. le président : Et vous le serez toutes les fois que 

vous vous mettrez en contravention avec la loi ; retirez-

vous, vous avez jugement. 

Breton : A mon tour, je vas prononcer le mien { a 

haute voix ) : « Je prononce que je ne suis plus dans le 

palais de la justice, mais dans le palais de 1' » 

Le dernier mot se perd dans le bruit de la porte vers 

laquelle les gardes entraînent le propriétaire braconnier 

— Le 6 mars dernier, lors d'une visite pratiquée par 

les commis dégustateurs dans l'établissement du sieur 

Corbillet, marchand de vins, 14, rue de la Hoçhette, ils 

constatèrent dans leur procès-verbal la découverte qu'ils 

y firent d'un gros fût cerclé en fer, un pieu en vidange, 

et contenant un liquide composé d'à peu près seize ving 

tiènies de vins communs du midi et autres contrées, et 

de quatre vingtièmes d'eau ajoutée de main d'homme. 

Des experts nommés par le Tribunal, à la requête du dé-

linquant, confirmèrent dans leur rapport le procès-verbal 

des commis dégustateurs. 

En conséquence le sieur Corbillet fut cité devant le 

Tribunal de simple police, qui, aux termes d'un jugement 

rendu à la date du 17 juin 1846, le condamna, à cause de 

la récidive, à 10 fr. d'amende et à trois jours de prison 

et ordonna la confiscation du vin saisi, qui dut être ré-

pand» sur la voie publique, devant l'établissement du 

sieur Corbillet. C'est à ce jugement qu'il vient former ap-

pel devant le Tribunal de police correctionnelle. Mais, 

conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi Pu-

jet, le Tribunal maintient le précédent jugement dans 

toutes ses dispositions, en réduisant toutefois à vingt-

quatre heures la durée de l'emprisonnement. 

— Deux forçais libérés, qui, partis des deux points 

extrêmes de la France, venaient de se réunir à Paris dans 

une intention qu'il est permis de suspecter, ont été ar-

rêtés hier vendredi par la police; l'un se nomme C 

et l'autre G... Un extrait succinct du compte que chacun 

d'eux a eu déjà à régler avec la justice fera apprécier au 

lecteur de quelle importance est pour la sûreté publique 

l'arrestation de ces deux individus. 

Coudamné à l'âge de dix-huit ans à une année d'em-

prisonnement pour vol, il avait été libéré le 25 janvier 

1834 à la Force, après avoir subi sa condamnation 5 le 13 

mai 1835, il fut condamné de nouveau à quinze, mois 

d'emprisonnement pour vol, de complicité ; en 1837 il se 

fit condamner à cinq années de travaux forcés pour vol 

avec violences sur la voie publique ; le 13 mai 1842 il fut 

libéré de cette condamnation ; deux mois plus -ard, il se 

faisait arrêter en flagrant délit de vol, de complicité, et 

était condamné à deux ans de prison, dont on le libérait 

le 26 août 1844, à Poissy ; en 1845, il se faisait encore con-

damner à un an de prison, et était libéré le 2 janvier der-

nier. Depuis lors il avait quitté Paris, et l'on a tout lieu de 

croire qu'il aurait commis de nouveaux vols dans le Midi, 

d'où il arrivait lorsqu'il a été arrêté, avec son complice 

et ancien compagnon de bagne. 

Celui-ci est âgé de trente ans à peine, et déjà il a passé 

plus de douze ans dans les prisons. Condamné en avril 

1831 à deux années d'emprisonnement pour vol de nuit 

dans une maison habitée, il avait été libéré à Poissy le 13 

mai 1836, lorsque, le 26 mai 1838, il fut condamné à huit 

années de travaux forcés et à l'exposition publique, pour 

vol de nuit avec escalade et de complicité. 

Ce condamné avait été libéré à Brest le 28 juin der-

nier, et depuis lors il avait entretenu des rapports avec 

C..., dontles deux frères sont aussi des voleurs de pro-

fession, arrêtés en ce moment comme impliqués dans 

l'affaire de la bande Claude Thibert, affaire dont l'ins-

truction a pris de tels développemens qu'en ce moment 

plus de soixante inculpés sont placés sous la main de la 
justice. 

C... etG..., qui pourraient donner d'utiles renseigne-

mens sur des faits d'une grave importance , ont été 

écroués séparément au secret, et mis à la disposition de 

M. le juge d'instruction Legonidec, chargé de la pour-

suite de l'affaire Claude Thibert et autres. 

— Des perquisitions judiciaires ont eu lieu ces jours 

derniers chez plusieurs courtiers marrons de la Bourse. 

Une descente judiciaire a également eu lieu, et une 

quantité considérable de papiers ont été saisis chez un 

individu qui avait répandu à profusion des prospectus re-

latifs à la création par actions d'une sorte de banque spé-

ciale des opérations de chemins de fer. Cet individu, qui 

déjà précédemment avait eu des démêlés avec la justice, 

a néanmoins été laissé en liberté. 

SPECTACLES DU 23 AOUT. 

OrÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Avare. 
OI ' IH-COMIQCE. — Les Diamans de la couronne. 
VADDI V.LLE . - Charlotte, les Fleurs animées 
VARIÉTÉS. — Colombe et Perdreau, Sport et Turl. 

GYMNASE .— Clarisse Ilarlowe. 
PALAIS-HOVAL. — Les Tartelettes a la reine. 

PORTE-SAÏNT-MARTIN. — Le Docteur noir. 
GAITÉ. — Le Château des Sept-lours, 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELISÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 
FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Mal du pays. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

AUDIENCES DES CELIEZ g. 

Paris. 

GRANDE PROPRIÉTÉ A LA YÏLLETTE « 
COMARTIN jeune, avoué à Paris, rue Saint-Denis, 374. — Vente sur 
iurenclière, au Palais-de-Justice à Paria, le 27 août 1846, 

D'une grande Propriété, sise è La Villette, rue de Nantes, 33, près 
Paris, propre à la spéculation, sans bail, d'un produit possible de 2,000 
li anes environ. 

Mise à prix : 30,305 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
Audit M« Comartin jeune, avoué poursuivant ; 
Et à M" Devint et Massard, avoués présens à la vente. (1934) 

TERRAIN Etude DE M
' HARDY , avoué, rue Verdelet, 4. — Adju-

îiilllniii dication en l'audience des criée» du Tribunal de la Sei-
ne, le samedi 29 août 1846, 

D'un Terrain, sis à Paris, rue Pascal, 55. 

Mise k prix : 3,000 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

g? A M« Hardy, avoué poursuivant, rue Verdelet, 4 : 
A M" Burdin, avoué présent à la vente, quai des Augustins, 11. 

 j(4933) 

2 MAISONS ET TERRAIN AUX THERNES 
Etude de M e

 MERCIER , avoué, rue Neuve-Saint-Merry, 12. — Vente 
sur publications judiciaires, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, le samedi 29 août 1846, 

En trois lots, 

De 1° une Maison «ise aux Thèmes, commune de Neuilly, rue des 
Thèmes, 26, arrondissement de Saint-Denis (Seine). 

7° Une autre Maison sise aux Thèmes, commune de Neuilly, rues de 
la Chaumière et du Levant. 

3° D'un Terrain et petit bâtiment, sis aux Thèmes, commune de 
Neuilly. 

Mise'à prix : 
Premier lot, 9,000 fr. 
Deuxième lot, 8,000 
Troisième lot, 10,000 

ETRANGER. 

— On lit dans le Sémaphore de Marseille du 19 août : 

« Le paquebot du commerce le Virgile , arrivé hier 

d'Italie, a apporté la nouvelle qu'un violent tremblement 

de terre vient d'avoir lieu en Toscane. A son départ de 

Cènes, une secousse avait aussi été ressentie dans cette 

ville. Voici ce qu'on écrit à ce sujet de Livourne, sous la 
date du 15 août : 

« Nous avons eu -hier un tremblement de terre assez 

violent. Tout était bouleversé ; les habitans fuyaient dans 

toutes les directions. Tous les magasins ont été fermés. 

On dit que les dommages sont considérables dans les Ma-

remmes Toscanes et dans les environs. Plusieurs villa-

ges, tels que Orciana et Lorenzana, sont à moitié ruinés. 

Dans cette dernière localité, on dit qu'il s'est formé une 

ouverture d'où s'élance une eau noire et bouillante. Les 

secousses ont duré de neuf à dix secondes. Les maisons 

de Livourne ont été en partie lézardées. Grâce à Dieu, il 
u'y a pas eu de victimes, n 

D'après les nouvelles que transmet la Gazette pièmon-

taise, l'église Saint-Michel à Pise, a été fortement ébran-

lée ; dans la campagne, la terre s'est ouverte en plusieurs 

endroits et a vomi une eau bourbeuse et brûlante. A Li-

vourne, l'oscillation a été tellement forte, que les cloches 

des églises ont sonné d'elles-mêmes. Les désastres n'ont 

pas été cependant aussi considérables dans la ville que 

dans les villages environnans, où un grand nombre de 

maisons se sont écroulées. Les habitans épouvantés ont 

fui de toutes parts et restent en rase campagne. S. A. R. 

le grand-duc, informé de ce sinistre, a donné l'ordre d'ex-

pédier immédiatement sur les lieux un paquebot chargé 

de provisions de toute espèce, pour être distribuées aux 
malheureux habitans. 

Le 10 courant, à quatre heures du matin, une légère 

secousse de tremblement de terre s'est fait sentir à Na-

ples ; on n'a heureusement aucun malheur à déplorer. 

—' L'administration du charmant Château-Rouge est infati-
gable malgré ses succès. Dimanche, 23 août, encore une grande 
soirée musicale et dansante, brillant feu d'artifice par Ruggieri 
qui se surpasse dans ses combinaisons pyrotechniques. ' 

— Lo Cirque-Olympique des Champs-Elysées attire toujours 
la foule qui ne peut se lasser d'admirer les étonnantes évolu-
tions aériennes de Priée et de son jeune fils. Rien de plus éton-
nant que les exercices de ce gracieux enfant. 

— Le Marché de Londres assure à l'Ambigu-Comique les 
plus belles recettes. Les situations éminemment dramatiques 
de cette pièce à succès, dans laquelle M™ Guyon développe un 
si beau talent, retarderont longtemps la mise en scène d'autres 
nouveautés. 

— La Société royale d'Horticulture, dans la séance publique 
lu 9, présidée par M. le vicomte Héricart do Thury, a décerné 

une médaille d'argent à M. Q. Durand fils, qui, par de grands 
sacrifices, a enrichi l'agriculture de nombreux instrumens, et 
depuis peu, un crible, vrai conservateur des grains dans les 
greniers ; un excellent hache-paille rotatif, coupe-racine, con-
casscur, semoir, tondeuse de gazon, ratissoires de jardin, etc. 
11 établit ces instrumens aux prix les plus réduits. A Paris, 
faubourg Saint-Denis, 189, près k barrière. 

(Extrait du Moniteur officiel, Moniteur industriel, Journal 
des Débats, des 9, 10, 12 août 1846.) 

Total, 27,000 f. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M0 Mercier, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Merry, 12; 

2° à M" Bonnel de Longchamp, avoué, demeurant à Paris, rue da 
l'Arbre-Sec, 48. (4950) 

MAISON ET PIÈCE DE TERRE E,;^^d -
avoué à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 41. — Adjudication le same-
di 29 août 1846, une heure de relevée, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, 

1 0 d'une grande et belle Maison de campagne avec cour, jardins et 
dépendances, le tout clos de murs, d'usé contenance de 2 hectares 20 
ares, sis à Grignon, rue Royale, près Choisy-le-Roi, commune d'Orly, 
canton de Villejuif, arrondissement de Sceaux (Seine). 

2* D'une petite Pièce de terre de 2 ares environ, sise en face de la-
dite maison. 

Mise à prix : 20,000 francs. 

NOTA . — Cette propriété est à dix minutes de la station du chemin 
de fer de Choisy-le-Roi.: 

S'adresser : 1° audit M" Legendre, avoué poursuivant; 
2° à M e Billault, avoué à Paris, rue du Marché-Saint-Honoré, 3 ; 
S° à Me Michel, notaire à Choisy-le-Roi. 

4« Et pour visiter la propriété au propriétaire, qui l'habite. 

 (4952) 

PÉCE DE TERRE Etude de M* RAMOND DE TA Caoï-
SETTE , avoué à Paris, rue Boucher, 4. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une heure 
de relevée, local et issue de la première chambre, 

D'une Pièce [de terre située commune da Montrouge, chaussée du 
Maine. 

En 14 lots qui ne pourront être réunis, 

L'adjudication aura lieu le samedi 29 août 1846. 

Celte pièce de terre est divisée par le milieu en deux portions à pei» 
près égales par un passage ayant son entrée sur l'avenue de la Chaussé*. 
du-Maine et conduisant à l'extrémité du terrain qu'il traverse dans tout» 
sa longueur. 

Mètrei Centimètres. Contenance. 
1" Lot. 
2» Lot, 

Lot, 
Lot, 
Lot, 

9" 
J«« 

11 e 

12" 
13« 

Lot, 
Lot, 
Lot, 
Lot, 
Lot, 
Lot, 
Lot, 
Lot, 

318 
416 
324 
379 
526 
461 
535 
467 
544 
574 
55J 
480 
565 

14e et dernier lot, 482 

32 
42 
45 
36 
95 
50 
50 
87 
5 

24 
60 
61 
86 

40 

Mises à prix. 

2,500 fr. 
3,760 
2,700 
2,450 
1,300 
1,400 

1,300 
1,350 
1,250 
1,350 
1,200 
1,300 
1,200 
1,200 

24,250 fr. Total, 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1* à M
e
 Ramond de la Croisette, avoué poursuivant la vente, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges, rue Boucher, 4 ; 
2° h M« Goiset, avoué présent à la vente, rue Louis-le-Grand, 3 ; 
3» à M» Devant, avoué présent à la vente, 86, rue Saint-Germain-

1 Auxerrois ; 

4* à M» Fabien, notaire à Paris, rue de Sèvres, 2. (4953) 

CHAMBRE ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris. 

PENSION BOURGEOISE A MARNES 
voué à Versailles, rue des Réservoirs, 14. — Adjudication le samedi 12 
septembre 1840, à midi, en l'étude et par le ministère de M» YVER , no-
taire à Paris, rue Neuve-St-Augustin, 6, 

v D'un grand établissement de Pension bourgeoise, exploité au ehàteau 
de Marnes, près Ville-d'Avray, comprenant : 

1* Le droit au bail verbal du château de Marnes avec ses belles el 
vastes dépendances jusqu'au 1" août 1858 ; 

2" La clientèle et l'achalandage ; 
3* Et le riche mobilier garnissant le château. 

C« château est situé à dix minutes de la station da Ville-d'Avray (che-
min de fer de Pans à Versailles, rive droite), et à proximité du pare de 
Saint-Cloud et de Versailles. 

Mise à prix : 50,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles :à M' PoHsset, avoué, rue des Réservoirs, 14. 
A Paris, à M« Yver, notaire, rue Neuvt-St-Augu»tin, C. 
Et au ehàteau de Marnes, à Mlle Ruffault. (4939) 
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ANNONCES DIVERSES. 

— Dans une saison où les variations de la température in-
fluent d'une manière si fatale sur la tendre organisation des 
enfans, nous croyons rendre un véritable service en recom-
mandant aux mères de famille l'excellent ouvrage du docteur 
ADET DE ROSEVILLE . Son Traité des maladies des Enfans est 
devenu un guide indispensable et précieux dans un moment où 
la mortalité sévit sur les enfans d'une cruelle manière. CON-

SULTATIONS teus les jours de midi à quatre heures, à l'Institut 
médical fondé par , l'auteur, rue Vivienne, ô3. 

— BANQUE DU COMMERCE. — Les actions de cette société, pla-
cée sous les meilleures garanties, offrent un placement sur et 
avantageux. L'intérêt et le dividende donneront 7 à 10 0(0. Au 
moyen de la réserve, un minimum de 6 0|() est assuré aux ac-
tions. Elles sont de 1,000 francs, payables un quart en sous-
crivant, un quart dans trois mois, et l'autre moitié dans six 
mois. La souscription pour le complément du capital est ou-
verte rue Uautcville, 1. 

ï V lit irïIWrP (P^mier déjeuner, lait, café, thé, cho-
Lu ULuLUllLft. colat.) Quel charmant sujet! et traité 
par des plumes comme celle de l'auteur de la Physiologie du. 
Goût, de MM. les docteurs Joseph Roques etGaubert, par l'au-
teur des Classiques de la Table. L'analyse du lait est faite ici 
avec une précision que la chimie pouvait seule réaliser. Tout 
ce que cette boisson contient comme aliment, substance répa-
ratrice, rafraîchissante, est exposé soigneusement. Les incon-
véniens du lait, suivant les organisations, suivant les falsifi-
cations qu'il reçoit, le sont aussi. Ces explications usuelles ré-
sultent des travaux de l'Académie des Sciences ; l'écrivain les 

résume avec clarté et avec des aperçus nouveaux. A l'article 
Café, les gourmets reconnaîtront une des premières plumes 
du genre; expérimentée, docte et spirituelle. Le Thé a été traité 
dans un article de M. Joseph Roques, en quelques petites pages 
tout embaumées des arômes du sujet, et délicates comme l'es-
prit de l'appréciateur. Quelques traits lui suffisent pour tout 
dire d'une manière charmante. Ce morceau offre tout l'attrait 
que la science revêt, lorsque la grâce de l'expression précisa 
les formules.— Brochure in-8", avec une lithographie de Ga-
varni, 2 francs. A Paris, au dépôt, rue Thérèse. 11. 



1 353 GAZETTE DES TfUBUiNAnX DU 23 AOUT 1846 

OU CONSEILS AUX BIEEES BS FAMILLE. 
Aperçu théorique et pratique des causes,'dcs symptômes, do la marchefet de la gravité de quelques-unes des maladies les plus fréquentes des enfans, avec l'indication des premiers remèdes a leur opposer te quelques-

en attendant l'arrivée du médecin. 

Mi A Paris, à Y Institut médical fondé par l'auteur pour le 2 trancs. decin-adjoint de Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes et des enfans, etc. — In-octavo. Prix 

traitement des Maladies des Femmes et des Enfans. 

«îe mUîî à quatre heures., sosss les joura, rue ^euve-Viviefiiie, n 
VACCINATIONS ET CONSULTATIONS GRATUITES TOUS 1ES JOURS A EA MEME HEURE. COiSOLTÂTIOiS 

ILLUSTRÉ PAE EBOUAEB BE BEAUMONT. 

te eew thèses ie vumwm cotnptet* 

I> llË^ig^'BKK FAWTOMIî, roman qui n'a pas en-
core été édité en lîîir&sirie, va paraître en entier dans 
me des prochaines livraisoHK de la Merue pittores-
que* — Ce i omuii, (gui formerait un volume et demi , 
paraîtra dams saisie seule livraison de la Sterne pitto-
resque et sera illustré de SI5I95E vignettes dessinées 
jar EROIJAR.» I»E BEAlJ]fï<>MT. 
lie HEllWïKM. FAUTOIvïtE, appelé à obtenir ïe 

seau succès d'SÏKVA, du même auteur, ne coûtera, 
gomme toutes les autres livraisons de la Mievue pit-
Uiè'esque, 

Chèque livraison se vend séparément au même prix. 

C'est là un bon marché inouï en librairie, car les frais matériels d'une pareille pu-

blication ne se trouvent couverts que par une vente de quinze mille exemplaires. 

La fleinie pittoresque fait paraître chaque mois une livraison, donnant ainsi la va-

eur d'un volume illustré. 

PRIX D'ABONNEMENT : 

SIX FRANCS PAR AN POUR PAEIS. 

Les abonnemens servis par la poste en province, sont de 7 fr. 50 cent. 

Le troisième volume do la REVUE PITTORESQUE sera terminé le 1
er
 décembre prochain. 

iiiifcaux «le lo ltEVlïl CM'TOUI^Qli; cite se AU II EUT, 
PïiÀCÏÎ liE IiA. BOliiawl!, S». 

de M™" DUSSER, rue du Coq - Ssint-
HOooré, 13, au premier, reconnue, 
après examen fait, la seule 'ié; mi-

se entièrement le poil el le duvet.sans altérer la peau. Cette Pâte.est supérieure aux poudres, et ne laisse aucune tacine. Prix : 10 fr.*(Aiîr.—Envoi en province. 

) 

de fer «le Paris à X*yon. 
MM. les actionnaires du chemin de fer de Paris à Lyon, déjà prévenus que 

le paiement du premier semestre d'intérêts du capital versé, commencerait le 
jfi- septembre prochain, sont invités à se pourvoir, dès le 25 courant, de dix 
heures du malin à deux heures de relevée, au bureau des transferts de la 
compagnie, rue delà victoire, 34, des feuilles de Bordereaux qui, après avoir 
etc. remplies et signées par les ayans droit, devront accompagner chaque dé-
pôt d'actions en demande de paiement. 

"KWCMSSSt. ME C.IICALE. 
A louer de suite, tout ou partie du beau local occupé par ce restaurant, rue 

Montorgueil, 71. s'y adresser 

MM. les actionnaires de la société des ISaligniJaises et Gazelles réunies 
sont prévenus qu'ils peuvent se présenter chez M. Lasson, ruo du l'autourg-
St-Martin, 14, commissaire de la société, afin de recevoir les intérêts du pre-
mier semestre de î 840. Us devront être porteurs de leurs action;. 

1S DU CHATEAD HAUT- BRION. 
M. J.-E. LARAIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT - BRION 

(l 'un 0 ,5 quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

'ornié que des vin» étrangers à ta propriété avaient- été vendus 

sous la dénomination de Château tlaut-Brion , prévient les consom-

mateurs que lescti! dépôt des vins de sa propriété estétabli ruo NEUVE-

SAINT-AUGUSTIN, 6y, et que les bouchon» de ses bouteilles portent 

son nom, et sont en outre revêtus d 'une capsule eu plomb sur laquelle 
figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C*. nort de 
lîercv, 26. 

Les actionnaires de la compaenie du. Gai Seguin sont conwT"~"""^^ 

septembre, au siège social, rue Caslellane n, afin d 'ente ,ia
r
J ?

Ue!
P«tin 

cations du gérant sur la situation de la soctelé. ^"i tt^fl 

HIPPODROME 
A l'Arc - de - Triomphe de l'Eton 

Sous la direction de M. Victor FRANCONI
 E

* 

On commencera à trois heures et demie 

FETES EQUESTRES 
Les mardis, jeudis et dimanches. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 
Médecin de la Faeulié de Fi.ru, maîtrt en pharmatîe, *M-phar

ma
 J, ) 

médailles et rieompentM nationale!, etc. tic. 

Les gu4rtsona nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dar.3 ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielUs. 

Aujourd'hui on p
enl 

comme résolu le oroblf^11" 
traitement simple, (

a
,?* d'«» 

nous pouvons le dire ' 

ration, infaillible contre t"" 
les maladies secrètes, „,„,'" 
anciennes ou invétérées 3"* 
soient. ^» «uei 

Le traitement du J> ,,. 
est peu dispendieux, ftiu 1' 
suivre en seeret ou en , , ' 

et sans aucun dérangement™; 
« empleie avec un égal 
dans tontes les saisons et S 
tous les climats. 0Us 

Rue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE. (Amusarij 

GASTRITE 
Les personnes atteintes de GASTRITES ou de maux d'estomac trouveront^ 

l'usage du RACAIIOUT DES ARAEES le déjeuner le plus agréable et le plus «* 
taire. Cet aliment FORTIFIE l'estomac el facilite les DIGESTIONS pénibles 

DELANGRENIER , rue Richelieu, 26. Paris. Dépôt dans chaque ville. 

U MfïïVF sous le point de vue h
yg'

élli
<I

l,e
 ou Conseils an Ii,. 

lliUi/Jj mes et à la Jeunesse, par le docteur G OULLW, _|;, 

volume grand in-12. — 3 fr. 50 c — Paris, rue Saint-Honoré, 3is,_ 
On trouve à la même adresse le Traité d'Hygiène des Yeux. ' 

LE SUSPENSOIR VERTICAL tSitTZt 
buteau, à Paris, sera utilement employé par les personnes affectées 

d'hydrocèles, sarcocèles ou varicocèles, et par les personnes qui son-

lent à cheval ou celles qui font de grands exercices. 

ON 
DONNE . CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU DE LOB, pour faire repous-
ser el épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent à forfait paittsl 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure S 5 et utr.-
S ad. à M. LOB, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Saiut-Houoré, 2S1, a Pa-
ris. On expédie. 'All'r.) 

DORUtlS ET AR SENTDBE GAlVANIQUtS-
A céder, très bel appareit galvanique anglais perfectionné, avec les procé-

dés de dorure et d'argenture les plus complets et les plus économiques, ta pré-
paration dos sels, les décapages, etc. — 'i, rue de Paradis-l'oissonnière 

'adressor h 

FIH TOIS LIS Jilffl 
NO 

m 

a Jim 

1 PUS, 
NONCES 

STÏBAL, 
"S -an» • — 

Fermier d^annonees de plu-
fiiesir^ •îournimx . rue ÎWeuve* Virienne, 3 S, h M*urès. 

A*'»» sliv»*»*s. 

Cabinet du PRATICIEN-JURISTE, rue des 
lîons-Enfans, 54, à Paris. 

Cejourd'hui M. G. DREYFUS, m son nom 
et comme associé de M. JOLICOEUR, a cédé 
et abandonné, pour en jouir à compter de ce 
jour, à MM. les créanciers de la société JOLI-
COEUR el G. DREYFUS, qui l'ont accepté, le 
fonds de commerce d'imprimerie lithogra-
phique et de papeterie que cette société, dont 
le siège était à Paris, rue d'Enph en, 20. 
exploitait dans lesdits lieux, ensemble les 
marchait dises et ustensiles les garnissant, el 
ce pour libérer d'autant la société. 

Toutes oppositions devront être formées, 
à peine de nullité, entre les mains de M. LA-
CROIX, soussigné, rue Mazarine, 80, à Paris 
représentant la masse des créanciers de cette 
société. 

A Paris, ce 20 août 1846. 
A. LACROIX. 

•««»«• tôt «•>* t'osHttten'riaïe!''" 

D"un acte sous signatures privées, en date 
A Paris, du 15 août 1846, enregistré te 22, el 

fait triple entre : 
i- a. Paschal TARDIF , dit DELORME , pro-

fesseur de musique, demeurant à Paris, rue 
d' Vosoulénie-du-Temple, 20 ; 

2° M Joseph-Nicolas-Eilmond JUV1N, com-
positeur de musique, demeurant à.Montmar-

tre, rue Feutrier, 2; ,. . ,. . 
3» E1 un premier commanditaire dénomme 

audil acte ; 
Il appert : .. . 
Ou'S a été fc-mé une société en comman-

Ùi" par actiQns'pttur l'exploitation de lout 
e» oui peut avoir rapport à la musique, BO-
Umment l'achat, la vente, l'échange et la 
location des pianos, les accords de piano 
par voie d'ahonnemenl ou aulremenl, la pu-
Sication de la musique uon encore éditée, 
la reprodu ■lion d'anciens répertoires de mu-

S
iqué,cnlin la publication d'une feudlemu-

îu;alc'périoiique. 
^ Filtre MM- Tardif, dit Delorme, el Jnvin, 
.-oi'mne seuls gérans responsables, t. une 

P
^e'e»ÉUn«WlHl«îre dénommé audit acte el 

lesVutres' personnes qui, adhéreront a cel 
' . ,., .„;.„

1
„i des actions, lesquelles ne 

i éaalomeut que de simples commun-

r
u^G,angè-Uaù.hêrc,3

t
,elpcu. être trans-

'tuola durée de celte société sera de vingt 

années, qui Uniront le U août 1806 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Que la signature cl la raison sociale sont : 
TARDIF-DELORME et O; et la dénomination 
de la société : L 'Union musicale; 

Que, pour valider les enaagemens de la 
société, il faudra indispensablement la signa-
ture des deux gerans ; 

Que le fonds social, fixé à 200,000 francs, 
est divisé en quatre cents actions de 50o fr. 
chaque, dont cent vingt actions ont été sou-
scrites par les fondateurs, au moyen de quoi 
deux cents quatre-vingts actions seulement, 
qui représentent iio,ooo francs, restent à 
émettre ; 

Que les actions sont nominatives, extraites 
d'un registre à souche et contresignées par 
le censeur de la soeiété. 

Pour extrait. TARDIF-DELOUME et C«. 

Etude de M* SCIIAYÉ, agréé, rue du Faub.-
Sîontmartre, 10. 

D'uno sentence arbitrale rendue par MM. 
Uorson, Guibert et Radiguet, arbitres juges, 
le 12 août présent mois, enregistrée et reve-
lue de l'ordonnance d'exequatur de M. le 
président du Tribunal de commerce de la 
Seine, en date du 13 du même mois, aussi 
enregistré ; 

Entre : 
1" M. Camille-André RÉMONT, négociant, 

demeurant a Paris, nie de l'onthieu, 31; 
2" M. Louis F ABRÈGE, demeurant à Paris, 

rue de Ponlhieu, 31; 
3" M. Jeaii-Marie-Viclor GUËRARD, de 

meurauta Paris, rueSt-Ronoré, 311; 
Il appert : 
Que la société en nom collectif formée le 

16 mars 1844, et existant actuellement entre 
MM. Rémont el t'abrège, sous la raison RÈ-
MONT-l'AliRÈGE, el qui devait expirer le 16 
mars 1854, pour l'exploitation d'une entre-
prise de fourrages à domicile. 

A été déclarée dissoute a partir dudit jour 
12 août 1S46. 

Pourexlrait. SCIIAÏÉ . (6372) 

Par acte du 14 août 1846, étant aux minu-
tes de M< ïiellet, notaire à Paris, .M. Jean-
Louis PIGAUT. marchand plumassier, et M. 
Honoré POTTHiR , marchand de vins, de-
meurant tous deux à Paris, rue du Pelil-Lion-
St Sauveur, 20, ont dissous, à compter du i « r 

août 1846, ia société en iiom collectif formée 
entre eut suivant acte reçu par ledit SI" «et-
lut, la 22 avril !»14, sous la raison sociale 
POTÏIER et Pli lAUT, pour l'exploitation d'un 
fond de commerce de marchand de vins en 
gros et demi-;ros el de tonnellerie. M. picaul 
a elé chargé de la liquidation. 

Pour exlrait : Signé IIEI.LET (6370) 

D'un acte fait triple sous signatures pri-

vées le (1 août 1816 ; 

Enregistré le 1 1 août 1846, par A. Lefévre, 
qui a reçu 5 fr., 10» en sus, 50 cent.; 

F.ntre : 
i« Mlle Césarine-Julie MASSY, fille majeu-

re, demeurant à Paris, rue de la Michodiè-
re, 13 ; 

2" M. Elis PAGET, demeurant a Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 9; 

3" Un commanditaire y dénommé; 
Il appert, 
Qu'une société en nom collectif à l'égard 

de Mlle Massy et de M. Pagel, a élé formée 
pour ia création et l'exploitation d'une mai-
son de commeroe de chemiserie, sous t'en-
seigne de ■• Chemisiers de France, à Paris, rue 
Vivienne, 46, où sera le siège social. 

La société commenrera le 1 er septembre 
1846, et aura neuf années de durée. 

La raisou sociale sera : C. MASSY, PAGET 
cl C'. 

Mlle Massy aura seule la signature sociale, 
el pourra seule engager la société par son 
émission. 

Le capital a fournir par le commanditaire 
est fixé à la somme de 15,000 fr. 

Pourexlrait. (6371) 

&'un acle sous seing privé, en date à Pa-
ris, du 20 août 1846, enregistré le même jour 
fol. 176 recto, case 3, par Léger qui a reçu 
5 fr. 50 cent., dixième compris; 

Il appert que M. Pierre-Jacques-Francois 
ULONDEAU DE L'ÉTANG, agissant en qualité 
de gérant de la société : le Pélican, compa-
gnie générale d'assurances mutuelles contre 
l'incendie et la foudre, connue sous ia rai-
son sociale HLOXDEAU DE L'ETANG et C, 
établie à Paris, ci-devant rue St-Lazare, 140, 
ayant une succursale rue Mênilmontaut, 22, 

a déclaré avoir transféré te siège et la suc-
cursale de ladite société, rue dé Grussol, 16, 
où elle est établie depuis le 15 avril dernier. 

(6368) 

Office judiciaire du haut-commerce, rue de 
Louvois, 2. 

D'un acte sous seing privé en date à Paris, 
du 14 aoûl IK46, enregistré ; 

Il appert que la société de fait qui a existé 
entre les sieurs Joseph C.UILLEMAIN, tail-
leur, rue des Filles-Sl-Thomas, 17; et Paul-
Sitnôn nio.MAssiX, lailleur, rue Neuve-si-
Auguslin, 3 ; 

Pour l'exploitation à Taris, susdite rue Neu-
ve-M-Augustin, 3, soos la raison sociale 
GUILLE.MAIN et THOMASSIN, 

D'un fonds de commerce de marchand 
tailleur; 

A élé, d'un commun accord entre les asso-
ciés, dissoute à partir du t" septembre pro-
chain; 

Et que M. Thomassin a été nommé <euj 
liquidateur. 

Pour extrait . A>SART D'AIJBIGNY. (6369) 

TribtmnJl t*t cunimeree. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce du 

Paris, du 20 AOÛT 1846, qui déclarent la 
failliie ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur HARDY, teinturier, à Belleville, 
rue do Paris, 152, nomme M.Gornuault juge- 1 
c ammissaire, et M. Richomme, rue d'Orléans-
Sl-llouoré, 19, syndic provisoire (K» 6353 du 
«r. ; 

Juyemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 21 AOÛT 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LOIR, ane. md de vins, à Monl-
marlre, chaussée de ClignancourI, 58, nom-
me M. Baral juge-commissaire, et M. Blet, 
rue Sl-Hyacinlhe-St-ltonoré, i, syndic provi-
soire iN" 6354 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle des assemblêtj des fail-

lites, MM. L % créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FESQ, ferrailleur, rue de la Ma-
deleine, 8, le 28 août à 12 heures tA° 6329 du 
gr.). 

Du sieur HAUTERRE, ent. de bâlimens, 
rut delà Rochefoucault, 3S, le 27 août à 9 
heures i |2 (N° 0345 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le ju%e commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créait 

ciers présumés , que sur la nomi.iation de 

nouveaux syndics-

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou cn-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greile leurs 
adresses, afin d'être convoques pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DEI RANGE, épicier, fauh. Saint-
Marlin, 2ia, le 28 août à 12 heures (N" 5729 
du gr. ; 

Du sieur ANTOINE, md de bois, à La Vil-
lelte, le 28 août à 12 heures (N* 6069 du gr.); 

Des sieurs ÇllEGARAY et C« (entreprise des 
fourrages à domicile), avenue des Champs-
Elysées, 116. et sieur CIIEGARAY personnel-
lemeut, le 27 août à 2 heures (N" 6123 du 
gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état ue lu faillite cl délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, et, dansce dernier 

cas, ft.-e immédiatement consultés tant sur /<s 
faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne oera admis que les créanciers 
reconnut. 

REMISES A HUITAINE. 

De Dlle SEDILLE , couturière, rue Riche-
lieu, 108, le 28 août à 12 heures (N- 5998 du 
Se): 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le encordât proposé par le failli, l'admettre 

sf " lieu ' Passer à la formation de 
( union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 
Syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire, dans le délai de 

vinet jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

De dame veuve BACOUEL, limonadièrc-
rpstaurntrice, a Bercy, entre les mains de M. 
pefoix, ruo Si-Lazare, 70, syndic de la fail-
lite (N- 6306 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4q3 de la 

loi du 18 mai ] 838, être procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur CIIURCU, fab. de dentelles 

rueNve-des-Petits Champs, 29, sont invilés à 
serendre,le27aoûià9 heures 1|2 précises ou 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillîtes, pour, conformément "à 
I article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
et ayndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli N-

U99 du gr.). v 

MM. les créanciers composant l'union delà 
fail lie du sieur BASSET, eut. de bâlimens 
aub. du Temple, 109, sont invités à se rendre 

le 28 août à 3 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte dehnitif qui sera rendu par les syu 
dics, le débattre, le clore et l'arrêter leur 
donner décharge de leurs fonctions, et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli ( N-

ASSEMBLÉES DU LUNDI 24 AOUT. 

N EU F HEURES • Dame Brownlkowiki' maî-
tresse d'hôtel garni, eonc. - Her,

e
', me-

nuisier, id. - llrachet, nég. eu vins id -

Leeoin, épicier, id. — Dlle Didier, crémiè-
re, clôt. 

DIX HEURES : Thomas, tenant estaminet, id. 
— Gênez, md do broderies, id. — Deslan-
dre, cordonnier, id. — Btuchel, marbrier, 
id. —André, menuisier, id. — Arnal et (>, 
ehasubliers, synd. — Douguin, confection-
neur, id.— Fouirez, md de suifs, id. — 
Tulfiêre et C», mds de couleurs, rem. à 

huitaine. — Méniaud, boulanger, déiib. — 
Goutte, chocolatier, conc. 

DEUX HEURES : Jeanne et femme, plombiers, 
id. — De Villcmessant, ex-direel. de jour-
naux, id. — Levy, md de vaches, vérif. — 
Allix, confectionneur, ii. — Chalut, limo 
nadier. synd. — Marioton, menuisier, id.-
Picard, libraire, id. — Seguin, chapelier, 
redd. de comptes. 

Séparations de Corps 
et de Bien*. 

Le 10 juillet 1816 : Jugement qui prononce 
séparation de corps et de biens enlre Ho-
norine ROTER et François - Edouard 
DROUOT, place Dauphine, il. 

E. Cheron, avoué. 

licceN et InhDnaaMoiiti. 

Du 20 août. 

M. Démons, 62 «ns, boulevard des Capuci-
nes. 21. — Mme Dubois, 2s ans, rue du Co-
lysée, u. — M. Jay, 46 ans, rue Vivienne, 
58.- Mme Jeoll'roy, 28 ans, rue Française, 
2. — M. Lemercier, 28 ans, passage du Cai-
re, 66. — M. Martin. 47 ans, rue du Grand-
Chantier, i J. — M. I.erouge, 69 ans, rue Ste-

Marguerite, 52. — Mme Delrieu, 32 ans, rue 
de Chironne, 20. — M. Mitivier, rue des llnr-
res-St-Gervais, 26. - M. Beschet, 68 ans, 
rue de Jouy, 12. — M. le maréchal Valée. — 
Mme veuve Chénler, 89 ans. rue llilltrin-
Rcrtin, il. — Mme Paulin, 54 ans. rue Jacob, 
4. — M. Sanson, 96 ans, rue Madame, 30. — 
M. Névé, 92 ans, rue Moull'etard, 8». 

Hoiirme du 22 Août. 

S 0(0 compl.. 

—Fin courant 
3 0)0 compl,. 

—Fin courant 
Emp. U44.... 

— Fin courant 

Nil pl. Rouis, c. 
—Fin courant 

t" c. 

121 90 
121 90 

83 70 
83 15 

pl. ht. 

121 90 

121 90 
83 75 

83 10 

pl. bas 

121 65 
121 70 
•3 7» 
83 70 

121 80 

121 80 

83 75 

83 75 

BRETON. 

r-RiM. Fin courant. 

F~ô~lô 

3 0|0 

Fin prochain. |_JJ: 

122
 _

40 ht 'û 

i rit • « 
22 30 

RBP . Du comp. à tin de m 

S 0|0.. » 7 1|2 
3 0(0.. » 5 a] 
Empr. » • « 
Naplet > » »l 

> 10 

D'un m. «r»* 

* l|3 0|0 
4 0|0 
B. du T. 

Banque ....... 

Rente de la V 
Oblig. d» 
Caisse hyp.... 
— Oblig 
A. Gouin 
Ganneron 
Soc. Baudon. 
Banq. Havre. 

— Lille.. 
Gr. Combe.. 

Obllg 
— d* nouv .. 
La Chazotte.. 
Haute-Loire. 
Charb. belges 

4 Canaui 
-jouil 
Can. Bourg... . 
—jouiss 
Can. Saœb... " 
LiusMaberlJ » 
-Pont-Remj 
Union liniéro ' 
Fil.Rooene.. 
LinsFrevanh ' 
Soc. de» An». 
Forg.-ATeyr. 

 d'Allais. 
 ZincV. Mont. 

 Nouv. M.-
 Gr. Mont. 

 Zinc Stolberg 
 U. Fourn. S 

 Monc.-S.-s -

113 se 

t08 — 

3472 50 
1(2 — 

1392 50 
4lt — 

1215 — 

515 -

^ e 

FONDS ÉTRANGERS. 

15 010181' 
_ 1842-. 

4 1|2 »!»■ 

111 II" 

'"l'a 

Août 1840» IM1HUME.UE UE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES-MATRU1UNS, 18, 

St-C.ermain .. 

—Emprunt... 
— d- 1842.... 

Vers, droite. 

— Oblig 
— d°1843.... 
— Gauche... 
Rouen 

Oblig 
Rouen-Havre 

— oblig 
Orléans 
—jouiss. 18H 
Emprunt 
Orl. à Vieri. 

— i> Bord... 
Paris i Lyon. 
LyouàAvigu. 

CHEMINS 

1010 — 
lioo — 
262 50 
965 — 

1003 75 

1120 -
1272 50 
905 — 

570 — 

121 -

DE FEE' 

C« du Nord." 
FampoM-"-
Strasb.-Bale. 
- oMig-ï' 
paris-SU8811, 

Mulh. â T D-
Marseille 

Montereao--

Tours-Na" 1 ™ 
Andrew?»1" 
Dieppe 
Anver».--
Nip.-C»»^-

4St>' 

3": 

j9«-

iieçu -un frtne dix,<seniimet
4 

Pour lég»li8*tion de 1» signatu
1
* A. 

lu unir* du 1" »rrondi»»"
lW,tt 


